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1. La ressource en eau 

 Les plans et programmes structurants de la politique de 

l’eau 

1. Le SDAGE Adour-Garonne 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2016–2021 

définit les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau, dans l’intérêt 

général et le respect des principes de la directive cadre sur l’eau. Pour cela, le SDAGE fixe notamment 

4 grandes orientations :  

• créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE 

• réduire les pollutions 

• améliorer la gestion quantitative 

• préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 

La période 2022-2027 représente le dernier cycle de gestion prévu par l’Union européenne pour 

atteindre le bon état des eaux. Le document cadre associé (SDAGE 2022-2027) est approuvé depuis le 

10 mars 2022. Ce document propose, au regard des éléments de l’état des lieux, des objectifs 

environnementaux ambitieux et d’intégrer les mesures issues du Plan d’adaptation au changement 

climatique (PACC). Des objectifs environnementaux sont définis :  

• Ne pas détériorer l’état des masses d’eau,  

• Atteindre le bon état des eaux : le SDAGE 2022-2027 propose l’atteinte du bon état sur 70% 

des ME superficielles du bassin et justifie une dérogation pour la non atteinte du bon état sur 

les 30% restants 

• Inverser les tendances à la hausse des polluants dans les eaux souterraines, 

• Réduire l’émission de substances dangereuses, 

• Permettre l’atteinte des objectifs du Document stratégique de façade (DSF) - Milieu marin, 

• Permettre la réalisation des objectifs spécifiques des zones protégées (6 zones). 

Ainsi, le SDAGE 2022-2027 constitue un document de planification fondamentale pour le territoire. 

 

2. Les SAGE 

Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, un SAGE vise à concilier la satisfaction et le 

développement des différents usages et la protection des milieux aquatiques, en tenant compte des 

spécificités d'un territoire. Sur le territoire du PNR, trois SAGE existent :  

• le SAGE Vallée de la Garonne approuvé le 21 juillet 2020. 163 communes du territoire du PNR 

sont entièrement ou partiellement incluses dans le périmètre du SAGE. Il couvre ainsi une 

partie importante du territoire Parc ; 

• le SAGE des Bassins versants des Pyrénées Ariégeoises est en cours d’élaboration. 25 

communes du PNR sont concernées entièrement ou partiellement par le SAGE ; 

• le SAGE Neste et Rivières de Gascogne est en cours d’élaboration. 7 communes du PNR sont 

entièrement ou partiellement comprises dans le périmètre du SAGE ;  

https://www.eau-grandsudouest.fr/glossaire#bon-etat
https://www.eau-grandsudouest.fr/glossaire#sdage
https://www.eau-grandsudouest.fr/glossaire#bon-etat
https://www.eau-grandsudouest.fr/glossaire#bon-etat
https://www.eau-grandsudouest.fr/glossaire#milieu
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Carte 67 : Localisation des SAGE mis en œuvre ou en cours d’élaboration 

Le SAGE vallée de la Garonne, outil de règlementation et de gestion durable sur le territoire…  
Le règlement du SAGE Vallée de la Garonne s’impose à toute personne publique ou privée pour 

l’exécution d’activités soumises à déclaration ou autorisation (infrastructures, industrie, agriculture, 

loisir). Il contient deux règles :  

• Préserver les zones humides et la biodiversité. Les zones humides du périmètre du SAGE, ne 

bénéficiant pas pour la majorité de statut de protection, sont impactées par l’urbanisation et 

le développement d’infrastructures et d’aménagements. Etant donné l’intérêt des zones 

humides, le SAGE affiche un objectif fort de protection effective de toutes les zones humides. 

• Limiter le phénomène de ruissellement des eaux de pluie. L’augmentation de 

l’imperméabilisation des sols est importante sur le territoire du SAGE, aggravant les impacts 
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des inondations. L’urbanisation permanente et la transformation du paysage sont perçues 

comme un des principaux défis à relever. 

 

Le SAGE Vallée de la Garonne édicte également 110 dispositions, classées dans cinq objectifs 

généraux : 

• Restaurer des milieux aquatiques et humides et lutter contre les pressions anthropiques,  

• Contribuer à la résorption de déficits quantitatifs, 

• Intégrer la politique de l’eau dans la politique d’aménagement, 

• Communiquer et sensibiliser pour créer une identité Garonne,  

• Créer les conditions structurelles de mise en œuvre performante du SAGE. 

… qui intègre la dimension transfrontalière : 

La commission locale de l'eau (CLE) du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Vallée 

de la Garonne a défini un ensemble de dispositions visant à renforcer les liens de coopération entre 

les acteurs de l’eau espagnols et français. La disposition V.6 « créer une instance de pilotage de la 

Garonne transfrontalière » prévoit ainsi de réunir dans une même « commission transfrontalière » le 

Conseil général du Val d’Aran, les membres de la CLE et les collectivités territoriales pour mener à bien 

des projets en lien avec la gestion de crues, les ouvrages hydrauliques, la qualité des eaux et le partage 

de retours d’expériences. Tout cela doit contribuer à favoriser une gestion cohérente de la Garonne 

transfrontalière et la solidarité amont/aval.  

 Côté Espagnol, La Comisión hidrográfica del Ebro (Commission hydrographique de l’Ebre (CHE)) est 

la structure en charge du Esquema de Temas Importantes 2021-2027 (Schéma de thèmes Importants 

(ETI)) qui est l’équivalent du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) côté 

français. 

 

xiv. Des ressources en eau à préserver 

1. Etat qualitatif 

1.1. Etats des masses d’eau superficielles 

États ou potentiels* écologiques 

82 % des masses d’eau (cours d’eau, plans d’eau) sont en bon état écologique soit + 15 % par rapport 

au SDAGE 2016-2021. Cette progression est liée à l’efficacité des actions engagées et à la fiabilisation 

du modèle d’extrapolation de l’état des cours d’eau. 

Selon le référentiel du SDAGE Adour-Garonne, le territoire est parcouru par 61 masses d’eau cours 

d’eau (au sens DCE). En 2019, sur ces 61 masses d’eau de surface, 10 ont un état écologique qualifié 

de moyen. Les autres cours d’eau présentent un état écologique bon voire très bon pour l'Ourse. 

https://www.sage-garonne.fr/comprendre/la-commission-locale-de-leau/
https://www.sage-garonne.fr/comprendre/la-commission-locale-de-leau/
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Plus de 82 % des cours d’eau évalués sont classées en « bon » état écologique, 2% en « très bon » état et près de 16 % 

présentent un état moyen.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Les résultats présentés dans l’actualisation de l’état des lieux de 2019 sont comparés aux précédents 

résultats issus du SDAGE 2016-2021 (état des lieux 2015), permettant d’observer ainsi l’évolution de 

l’état des masses d’eau superficielles sur ces dernières années : 
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Graphique 4 : Evolution de l’état écologique des masses d’eau rivières entre le SDAGE 2016-2021 et le SDAGE 2022-2027 

Carte 68 : Etat écologique des masses d’eau superficielles  

Graphique 3 : Etat écologique des masses d’eau 
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La comparaison entre les deux états des lieux des SDAGE permet de mettre en avant que 3 masses 

d’eau qui étaient en bon état écologique sont désormais en état écologique moyen. Il s’agit de : 

• la Garonne du confluent de la Neste au confluent du Salat, où des pressions liées à l’irrigation, 

à l’altération hydromorphologique et à l’altération de la continuité s’exercent de façon 

significative ;  

• la Louge du confluent de la Housse (incluse) au confluent de la Garonne, concernée par des 

pressions significatives liées à l’irrigation, aux rejets de stations d’épuration ainsi qu’aux 

phytosanitaires ; 

• le Goutè de Courbe, qui subit des pressions significatives liées aux rejets de stations 

d’épuration.  

 

Photo 100 : Station d’épuration de Gouaux-de-Larboust, non conforme en équipement et en performance en 2019, rejetant 
dans le Goute de Courbe – Source : Google street View 

 

Risque de non atteinte du bon état écologique en 2027 

Le Risque de non atteinte du bon état écologique correspond au Risque que les masses d'eau d'un 

territoire donné ne remplissent pas, en 2015, les objectifs fixés dans le cadre de la directive cadre sur 

l'eau (DCE). Ainsi, pour 28 % des masses d’eau sur le territoire du PNR Comminges-Barousse-Pyrénées, 

il y a un risque pour 17 masses d’eau de non atteinte du bon état ou bon potentiel écologique des 

cours d’eau en 2027. 

 
États chimiques 

Sur le plan chimique, on recherche la présence de métaux lourds, pesticides, polluants industriels et 

autres polluants, et ceci par station de prélèvement et d’analyse d’eau du milieu superficiel.  
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Au regard des données SDAGE 2022-2027, 28% des masses d’eau sont classées en bon état chimique 

et 72% ne sont pas classés. En termes de linéaire de cours d’eau, cela représente 239 km de masses 

d’eau en bon état chimique et 348 km non classées.  

 

En comparaison avec les données SDAGE 2016-2021, notons que 14 masses d’eau soit 22% restent en 

état bon chimique, 13 masses d’eau soit 21% ont toujours un état chimique non classé. Sont 

notamment comptées parmi les masses d’eau possédant un bon état chimique constant : la Garonne 

du confluent du rieu argellé (inclus) au confluent de la Neste, le Job, le Salat du confluent de l'Arac au 

confluent de la Garonne. 

Il est également constaté que 31 masses d’eau (51 %) qui étaient en bon état lors de l’état des lieux du 

SDAGE 2016-2021, sont désormais non classées dans l’état des lieux du SDAGE 2022-2027. 

Ensuite, deux masses d’eau ont vu leur état chimique s’améliorer, passant de mauvais à bon. Il s’agit 

du Ger et de la Save de sa source au confluent de la Bernesse (incluse). Quant à la masse d’eau de 

l’Arbas, elle est passée d’un état chimique non-classé à un bon état chimique. 
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Graphique 5 : Etat chimique des masses d’eau superficielles 

Carte 69 : Etat chimique des masses d’eau superficielles 
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Risque de non atteinte du bon état chimique en 2027 

Sur le territoire du PNR, aucune masse d’eau ne possède un risque de non atteinte du bon état 

chimique en 2027.  

 
Pressions sur les masses d’eau superficielles 

Ces états dégradés s’expliquent par les nombreuses pressions qui s’exercent sur la ressource. Il s’agit, 

en majorité, de pressions entraînées par des problématiques d’altération de la morphologie de ces 

cours d’eau (20%), d’altération de la continuité (18%), d’altération de l’hydrologie (13%) et par les 

pesticides (13%).  
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Graphique 7: Part de cours d'eau (en pourcentage) concernés par des pressions - SDAGE 2022-2027 

Graphique 6 : Evolution de l’état chimique des masses d’eau rivières entre le SDAGE 2016-2021 et le SDAGE 2022-2027 
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D’après la base de données sur la CARtographie THématique des AGences de l'eau et du ministère 

chargé de l'environnement (BD CARTHAGE), le territoire compte 34 plans d’eau principalement 

localisés au Sud du territoire. Il s’agit notamment du lac d’Oô, du lac d’Espingo, du lac du Portillon. 

Cependant, aucun plan d’eau du territoire n’est suivi dans le cadre de la Directive-Cadre sur l’Eau (DCE). 

Ainsi, aucune donnée n’est disponible concernant l’état écologique et l’état chimique de ces plans 

d’eau. 

 

Photo 101 : Lac d’Espingo – Source ©lacsdespyrenees.com – Photo J-C. Bouquignaud 

 

1.2. Etats des masses d’eau souterraines 

Étant donné leur nature captive et donc sous recouvrement, les nappes profondes sont moins 

impactées par les pollutions de surface que les nappes libres.  

Ainsi, on constate que les masses d’eau captives présentent un bon état chimique :  

• Calcaires du sommet du Crétacé supérieur majoritairement captif du Sud du Bassin aquitain ;  

• Sables et grès de l'Eocène inférieur et moyen majoritairement captif du Sud-Ouest du Bassin 

aquitain ; 

• Calcaires de la base du Crétacé supérieur majoritairement captif du Sud du Bassin aquitain.  

A contrario, les 2 masses d’eau alluviales sont très impactées par la pollution d’origine agricole et 

présentent des pollutions fortes aux nitrates et aux phytosanitaires :  

• Alluvions de la Garonne moyenne à l'amont de Muret ;  

• Alluvions de la Garonne amont, de la Neste et du Salat.  

La pression de la pollution d’origine agricole fait peser des risques de non atteinte de l’objectif de 

bon état pour 2027 à 4 nappes sur 10, dont 3 qui sont classées en bon état en 2020. Or les nappes 

alluviales font l’objet de prélèvements pour la production d’eau potable. Ainsi la pollution de ces 

nappes met en danger la qualité de l’eau potable et engendre des surcoûts de traitement.   
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CODE NOM DE LA MASSE D’EAU 
ÉTAT 

CHIMIQUE 
PRESSIONS 

RISQUE DE NON-ATTEINTE DU BON 
ETAT EN 2027 

FRFG020A Alluvions de la Garonne moyenne à l'amont de Muret Mauvais Phytosanitaire 
Risque de non atteinte du bon état en 

2027 

FRFG043A Molasses du bassin de la Garonne - Terrefort de l'Ariège Bon 
Nitrates d'origine 

agricole et 
Phytosanitaire 

Risque de non atteinte du bon état en 
2027 

FRFG043E 
Molasses du bassin de la Garonne - Cône de Lannemezan et amont 
des cours d'eau gascons 

Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG049A Terrains plissés du bassin versant de la Garonne - partie Est Bon ˗ 
Risque de non atteinte du bon état en 

2027 

FRFG049B Terrains plissés du bassin versant de la Garonne - partie Ouest Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG081 
Calcaires du sommet du Crétacé supérieur majoritairement captif 
du Sud du Bassin aquitain 

Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG082A 
Calcaires du Paléocène majoritairement captif du Sud du Bassin 
aquitain 

Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG082C 
Sables et grès de l'Eocène inférieur et moyen majoritairement captif 
du Sud-Ouest du Bassin aquitain 

Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG086 Alluvions de la Garonne amont, de la Neste et du Salat Mauvais Phytosanitaire 
Risque de non atteinte du bon état en 

2027 

FRFG091 
Calcaires de la base du Crétacé supérieur majoritairement captif du 
Sud du Bassin aquitain 

Bon Phytosanitaire 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

Tableau 4 : Etat et pressions des masses d’eau souterraines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Carte 70 : Etat chimique des masses d’eau souterraines Carte 71 : Etat chimique des masses d’eau souterraines 
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Les résultats présentés dans l’actualisation de l’état des lieux de 2019 sont comparés aux précédents 

résultats issus du SDAGE 2016-2021 (état des lieux 2015), permettant d’observer ainsi l’évolution de 

l’état des masses d’eau souterraines (état chimique) sur ces dernières années : 

 

Graphique 8 : Evolution de l’état chimique des masses d’eau souterraines entre le SDAGE 2016-2021 et le SDAGE 2022-207 

 

Pressions sur les masses d’eau souterraines 

Ces états chimiques dégradés s’expliquent par les pressions qui s’exercent sur la ressource. Il s’agit, en 

majorité, de pressions entraînées par des pollutions dues à l’utilisation de produits phytosanitaires 

(33% des masses d’eau souterraines du territoire concernées) mais également des pollutions par 

nitrates d’origine agricole (6%). 

 

 

Graphique 9 : Part des masses d’eau souterraines (en pourcentage) concernées par des pressions - SDAGE 2022-2027 
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Les zones sensibles et zones vulnérables 

Aucune zone vulnérable au nitrate en vigueur n’est recensée sur le territoire du PNR.  

Concernant la contrainte argileuse, seule la commune de Lestelle-de-Saint-Martory est concernée par 

le périmètre relatif à l’arrêté en date du 21/12/2018 du Programme d’Action Régionale contre la 

pollution par les nitrates d’origine agricole. Les exploitants agricoles possédant des îlots dans cette 

zone doivent mettre en œuvre le programme d’action national et sa déclinaison dans le 6e programme 

d’actions régional Occitanie du 21 décembre 2018. Dans cette zone, les agriculteurs peuvent déroger 

à l'obligation de couverture des sols en intercultures longues. En compensation, ils ont l'obligation de 

couvrir au moins 25% de la surface, de mettre en place des bandes végétalisées le long de tous les 

cours d'eau, et de fournir un bilan azoté post-récolte. 

Une zone au Nord du territoire est classée en zone sensible à l’eutrophisation. Des traitements ter-

tiaires au niveau de l’azote et du phosphore sont imposés aux assainissements dont le milieu récepteur 

est classé en zones sensibles.  

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Carte 72 : Zones sensibles et zones vulnérables - SDAGE 

    Les zones vulnérables correspondent à des 
zones où les teneurs en nitrates élevées ont été 
observées dans les eaux souterraines ou de surface. 
Adoptée en 1991, la directive « Nitrates » a pour objectif 
de préserver les milieux aquatiques de la pollution par 
les nitrates d’origine agricole.  Dans ces zones, des 
programmes d’actions sont mis en place par les 
agriculteurs pour prévenir cette pollution. 

    Les zones sensibles à l’eutrophisation sont des 
secteurs où les masses d’eaux sont identifiées comme 
sensibles à l’enrichissement de l’eau en éléments 
nutritifs, notamment des composés de l’azote et/ou du 
phosphore selon des critères de la directive Eaux 
Résiduaires Urbaines du 21 mai 1991. Ainsi, les eaux 
urbaines résiduaires provenant d’agglomérations de plus 
de 10 000 Équivalent Habitant et rejetées dans des zones 
sensibles doivent faire l’objet d’un traitement plus 
rigoureux 

    Les zones à contrainte argileuse de la région 

Occitanie correspondent au périmètre relatif à l’arrêté 

en date du 21/12/2018 du Programme d’Action 

Régionale contre la pollution par les nitrates d’origine 

agricole. 
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1.3. Qualité des eaux pour l’alimentation en eau potable 

Au niveau des captages d’eau potable souterraine, plus d’une centaine sont comptabilisés sur le 

territoire et deux captages en eau superficielle. Sur le plan qualitatif, l’intérêt des systèmes aquifères 

de la Garonne est classé majeur à partir de la confluence de la Pique.  

Des nappes et des cours d’eau du territoire sont identifiés par le SDAGE (2016-2021) comme des zones 

à protéger dans le futur (ZPF) et plus particulièrement des zones d’objectifs plus stricts (ZOS). Il s’agit 

de secteurs stratégiques pour l’alimentation en eau potable qui implique la mise en place de mesures 

de reconquête de la qualité afin de limiter les traitements curatifs. 

 

Carte 73 : Zones à protéger dans le futur - SDAGE 
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Carte 74 : Zones d’objectifs plus stricts - SDAGE 

 

2. Etat quantitatif  

Le grand Sud-Ouest devrait être particulièrement impacté par le dérèglement climatique, d’après le 

dernier rapport du GIEC. L’eau deviendra un facteur limitant aussi bien pour les populations que pour 

le développement économique. L’enjeu est d’assurer à tous l’approvisionnement en eau potable en 

quantité et en qualité suffisantes et de faire en sorte que les milieux aquatiques puissent s’adapter à 

l’évolution du climat.  
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2.1. Une gestion impliquant un projet d’envergure 

Un Projet de Territoire pour la Gestion de l’eau : le projet Garon’Amont  

D’après les projections des climatologues, le débit de la Garonne et de 

ses affluents diminuera de 20 à 40 % à l’horizon 2050. Face à ce 

constat, très impactant pour le territoire, le conseil départemental de 

la Haute-Garonne a engagé en 2018 le projet de territoire pour la ressource en eau Garon’Amont en 

concertation avec les conseils départementaux de l’Ariège, des Hautes Pyrénées, du Gers, le Conseil 

Régional Occitanie, l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et l’État.  

Le périmètre de la démarche correspond au bassin hydrographique de la Garonne, de sa source dans 

le Val d’Aran à sa confluence avec l’Ariège. Il s’étend sur 5 848 km2, et compte 230 000 habitants, 

majoritairement en Haute-Garonne mais concerne aussi les départements de l’Ariège, des Hautes-Py-

rénées et l’Espagne.  

Le projet de territoire Garon’Amont s’appuie sur les instructions gouvernementales du 4 juin 2015 et 

du 7 mai 2019, qui définissent les projets de territoire pour la gestion de l’eau. Leur objectif est 

d’élaborer et mettre en œuvre, en concertation avec les acteurs du territoire, un plan d’actions en 

faveur de l’équilibre quantitatif de la ressource en eau.  

Un vaste dialogue citoyen, suivi par 2 garants de la Commission Nationale du Débat public (CNDP), a 

été organisé de mars à octobre 2019 auprès de la population, des élus et des acteurs concernés. 

Différents dispositifs de concertation ont été déployés à travers le périmètre du bassin hydrographique 

concerné. Ce dialogue citoyen a été riche d’enseignements grâce à une large participation et à l’état 

d’esprit constructif des différentes parties prenantes. Il a fait l’objet d’une restitution publique le 2 

octobre 2019 à Saint-Gaudens avec la présentation des 130 recommandations d’un panel d’une 

trentaine de citoyens habitants du bassin de la Garonne Amont.  

Des premières actions considérées comme prioritaires ont été engagées en 2020. Une des actions 

correspond à l’élaboration de l’Observatoire des économies d’eau agricoles. Cet outil de connaissance 

dédié à ce sujet permettra de combler le manque de données sur l’irrigation, de mesurer les efforts 

déjà réalisés et d’estimer un potentiel d’économie d’eau dans le secteur agricole. 

Un comité de concertation, composé de 52 organismes, de membres du panel citoyen et d’un garant 

de la CNDP, a été constitué en février 2020 pour suivre l’élaboration du projet de territoire 

Garon’Amont. Parallèlement, pour élaborer le contenu du programme d’actions, de nombreuses 

réunions de travail sont organisées en 2020 avec les différentes parties prenantes. 
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2.2. Un Plan de Gestion des Étiages (PGE) et le suivi des Débits d’Objectif d’Étiage (DOE)  

55 % du territoire est présent dans la Zone de Répartition des Eaux superficielles « Bassin de la 

Garonne à l'aval de Saint-Gaudens et à l'amont de Langon ». Dans cette zone, les seuils d'autorisation 

et de déclarations des prélèvements dans les eaux superficielles sont abaissés. 

 

Carte 75 : Territoire concernée par une Zone de Répartition des Eaux (ZRE) 
 

Le territoire du PNR est concerné par : 

• le Plan de Gestion des Étiages (PGE) Garonne-Ariège 2018-2027, 

• le PGE Neste et Rivières de Gascogne révisé en 2012. 

Le Plan de Gestion des Étiages Garonne-Ariège  

Le PGE Garonne-Ariège est porté par le SMEAG (Syndicat Mixte d’Études et d’Aménagement de la 

Garonne) et a été validé par le préfet coordonnateur du sous-bassin de la Garonne le 29 Juin 2018. Il 

s’étend sur une superficie de 18 784 km². Le PGE Garonne-Ariège constitue à l’échelle interrégionale 

(2 régions, 11 départements, 11 SAGE, 1 445 communes) un cadre global destiné à garantir la 

cohérence des interventions sur le thème de la gestion d’étiage sur son périmètre mais aussi vis-à-vis 

des bassins limitrophes.  

    Une zone de répartition des eaux (ZRE) est une 

zone comprenant des bassins, sous-bassins, systèmes 

aquifères ou fractions de ceux-ci caractérisés par une 

insuffisance, autre qu’exceptionnelle, des ressources par 

rapport aux besoins. Les ZRE sont définies par l’article 

R211-71 du code de l’environnement. 
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Le PGE Garonne-Ariège présente ainsi une triple vocation :  

• Un outil de gestion qui facilite la prise de décision pour la gestion annuelle des étiages. C’est 

dans le cadre du PGE Garonne-Ariège que le SMEAG assure le soutien d’étiage de la Garonne.  

• Un outil de prévision décennale facilitant la prise de décision sur la gestion d’étiage dans la 

durée et dans un contexte d’adaptation nécessaire aux changements climatiques.  

• Un outil de partage de l’information et de cohérence interbassin qui doit faciliter les prises de 

décisions sur la gestion d’étiage à l’échelle locale et à l’échelle interrégionale et interbassin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 76 : Plan de Gestion des étiages 

 

2.3. Une majorité des masses d’eau souterraines en bon état quantitatif 

L’évaluation réalisée dans le cadre de la préparation du SDAGE 2022-2027 intègre une analyse sur les 

états, les pressions et les objectifs sur le quantitatif des masses d’eau souterraines (cette analyse 

n’existe pas sur les masses d’eau superficielles, c’est le rôle du suivi des PGE). 

La plupart des masses d’eau souterraines en lien avec le territoire du PNR Comminges-Barousse-

Pyrénées sont en bon état du point de vue quantitatif. Seule 1 masses d’eau présentent un 

déséquilibre quantitatif.  

    Le Plan de Gestion des Étiages est un outil de 

planification contractuel, visant à restaurer un équilibre 

quantitatif entre la ressource disponible et les différents 

usages d’un périmètre hydrographique. Les PGE sont 

appelés à devenir la partie quantitative des SAGE. 
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2 masses d’eau du territoire sont soumises à des pressions par les prélèvements de façon significative 

notamment dans la vallée de la Garonne. Ce déséquilibre pose un problème quant à la pérennité de la 

ressource en eau à terme sur ce territoire mais aussi sur tout le territoire du grand Sud-Ouest de la 

France. A noter que la pression de prélèvements sur les masses d’eau souterraine met en avant 

uniquement la significativité des prélèvements au regard de la recharge pluriannuelle.  

Tableau 5 : Synthèse des états, pressions et objectifs des masses d’eau souterraines au niveau quantitatif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CODE NOM DE LA MASSE D’EAU 
ÉTAT 

QUANTITATIF  
PRESSIONS 

RISQUE DE NON-ATTEINTE DU 
BON ETAT EN 2027 

FRFG020A Alluvions de la Garonne moyenne à l'amont de Muret Bon Prélèvements 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG043A Molasses du bassin de la Garonne - Terrefort de l'Ariège Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG043E 
Molasses du bassin de la Garonne - Cône de Lannemezan et amont 
des cours d'eau gascons 

Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG049A Terrains plissés du bassin versant de la Garonne - partie Est Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG049B Terrains plissés du bassin versant de la Garonne - partie Ouest Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG081 
Calcaires du sommet du Crétacé supérieur majoritairement captif 
du Sud du Bassin aquitain 

Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG082A 
Calcaires du Paléocène majoritairement captif du Sud du Bassin 
aquitain 

Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG082C 
Sables et grès de l'Eocène inférieur et moyen majoritairement captif 
du Sud-Ouest du Bassin aquitain 

Mauvais Prélèvements 
Risque de non atteinte du bon 

état en 2027 

FRFG086 Alluvions de la Garonne amont, de la Neste et du Salat Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 

FRFG091 
Calcaires de la base du Crétacé supérieur majoritairement captif du 
Sud du Bassin aquitain 

Bon ˗ 
Pas de risque de non 
atteinte de l'objectif 
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Figure 22 : La production et la consommation d'eau 
potable (Source : Ecomet) 

3. Une capacité des réseaux suffisante ? 

3.1. Alimentation en eau potable 

 

 

 

3.1.1. Le Schéma Départemental d’Alimentation en Eau Potable de la Haute-Garonne 

En 2017, le département de la Haute-Garonne, a lancé son Schéma Départemental d’Alimentation en 

Eau Potable (SDAEP 2020-2030). Le schéma répond à 3 objectifs principaux :  

• Acquérir la meilleure connaissance possible des systèmes allant de la ressource à la 

distribution de l’eau potable et définir les points forts et les points faibles à l’échelle du 

département ; 

• Etudier la faisabilité technico-économique de scénarios de sécurisation de l’alimentation en 

eau potable à l’échelle du département (quantitatif et qualitatif) ;  

• Définir une stratégie de sécurisation de l’eau potable du territoire à l’horizon 2030. 

 

Ainsi, il fournit un état des lieux de l'ensemble des collectivités compétentes en eau potable et une 

vision à jour, actuelle et future, des services d'eau potable du département. 

 

 

 

 

 

« L'eau fait partie du patrimoine commun de la 

nation » (Loi n° 92-03, art.1er). Pour assurer 

l'alimentation en eau de leur population, les 

communes peuvent puiser l'eau brute (la 

ressource) dans les eaux superficielles et les 

eaux souterraines à proximité. Ces eaux sont 

stockées dans des réservoirs ou « châteaux 

d'eau » pour faire ensuite l'objet d'une 

distribution jusqu'au consommateur. Cette 

opération est réalisée conformément à un plan 

de réseau de distribution (en général gravitaire) 

qui comprend des réservoirs et des canalisations 

de différents diamètres, régulés par des vannes 

et autres dispositifs techniques nécessaires au 

bon acheminement de l'eau potable jusqu'au 

robinet. » 

RAPPEL 
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3.1.2. Les compétences de l’eau, un enjeu de gouvernance  

 

 

Sur le territoire du PNR, on compte 35 gestionnaires pour la compétence eau potable. La gestion de 

cette compétence s’effectue en majorité par des syndicats intercommunaux (sur 167 des 195 

communes). Seul 1 syndicat a confié, par un contrat de délégation de service public, une partie de 

l’exploitation du service eau potable (Syndicat des Eaux Barousse Comminges Save), les autres 

gestionnaires assurent le service en régie. 

Pour les communes, seules 3 ont délégué la compétence (Bagnères de Luchon, Moustajon et Salies-

du-Salat), les 24 autres assurent le service en régie. 

De nombreuses collectivités sont en cours de réflexion sur le transfert des compétences eau 

et assainissement, notamment dans le cadre de la Loi NOTRe du 7 août 2015. Une nouvelle loi 

du 27 décembre 2019 est venue chambouler le contexte et les échéances, assouplissant ainsi 

les conditions et offrant un report possible du transfert au 1er janvier 2026. 

Dans le domaine de l’eau, entre transfert de compétences (eau potable, assainissement 

collectif et non collectif) et définition d’une nouvelle compétence (GEPU), sans parler de la 

GEMAPI et la défense extérieure contre l’incendie (DECI), ces évolutions viennent bouleverser 

les structures, les organisations et les ressentis. Elles sont de plus relativement complexes à 

mettre en place. Par ailleurs, la compétence GEPU (Gestion des Eaux Pluviales Urbaines) doit 

être entièrement définie ainsi que son articulation avec les autres compétences. 

RAPPEL 
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Carte 77 : Organisation de la gouvernance pour la compétence eau potable sur le territoire – Source : services.eaufrance.fr 

 

236 captages d’eau destinés à la consommation humaine sont recensés sur le territoire. 72 % de ces 

captages disposent d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP).  3 types de prélèvement sont effectués 

sur le territoire : par captage de sources, par forage ou puits et par prélèvement dans des masses d’eau 

superficielles (retenue, lacs …).  
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1. Les périmètres de protection correspondent à un zonage établi autour des points de 

prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine en vue d’assurer la préservation de 

sa qualité. La protection réglementaire des captages est basée sur l’expertise d’un 

hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, qui dimensionne les périmètres en 

fonction des caractéristiques de la ressource et des quantités prélevées ; il prescrit également 

un certain nombre de mesures à respecter pour prévenir la pollution de l’eau prélevée. Ces 

mesures portent sur les activités présentant un risque pour la ressource en eau (assainissement, 

activités agricoles, forage, défrichement…). 

2. La protection des captages par les DUP est cependant à nuancer. En effet, certaines DUP sont 

assez anciennes. De plus, certaines communes possèdent leurs ressources en dehors du 

territoire du SCoT. La bonne protection de la ressource n’est donc pas entièrement garantie.  

 

Carte 78 : Captages d’eau potable et leurs périmètres de protection 
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3.2. Irrigation 

En 2017, sur le territoire, 13 % des prélèvements en eau était à usage agricole (source : BNPE). Cette 

proportion varie néanmoins d’une année à l’autre en fonction des conditions météorologiques et des 

mesures de restrictions mises en œuvre. Les prélèvements varient également en fonction des 

communes et du type de culture ou d’élevage qui y sont pratiqués. 173 points de prélèvement pour 

l’irrigation sont recensés sur le territoire du PNR (source SIEAG). Il s’agit majoritairement de 

prélèvements dans des masses d’eau superficielles (rivières, retenues).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 79 : Part de la superficie irriguée dans la SAU en 2010 sur le territoire 
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3.2.1. Des volumes prélevés gérés par des Organismes Uniques 

 

 

Un Organisme Unique a pour principales missions de : 

• Déposer une demande d’autorisation de pompage pluri-annuelle pour le compte de tous les 

irrigants (en remplacement de la procédure mandataire), incluant les autorisations pour les 

lacs. Cette autorisation peut durer jusqu’à 15 ans, cela constitue une sécurisation des volumes 

comparativement au fonctionnement annuel actuel ; 

• Répartir les volumes définis par l’administration. Pour le compte de tous les irrigants, 

l’Organisme Unique déposera une demande d’autorisation unique pluriannuelle pour les 

prélèvements en eau à des fins agricoles et arrêtera chaque année un plan de répartition entre 

les irrigants en fonction d’un volume maximal autorisé et défini par l’administration. Les 

propriétaires de lac devront également se faire connaître pour obtenir une autorisation. 

Le périmètre des OU n’est pas basé sur les limites départementales mais par bassin pour une gestion 

plus cohérente de la ressource en eau. 

3 Organismes Uniques pour la Gestion Collectives (OUGC) des prélèvements d’eau pour l’irrigation 

agricole sont présents sur le territoire du PNR. Il s’agit :  

• OUGC Canal de Saint-Martory, porté par le Syndicat mixte de l’eau et de l’assainissement de 

Haute-Garonne (RESEAU 31) ; 

• OUGC Neste et rivières Gascogne, porté par la Chambre d’Agriculture du Gers, dans le cadre 

d’un Service Commun avec les Chambres d’Agriculture des Hautes Pyrénées, Haute Garonne, 

Tarn et Garonne, Lot et Garonne et Landes et d’un partenariat avec la Compagnie 

d’Aménagement des Coteaux de Gascogne ; 

• OUGC Garonne Amont, porté par la Chambre d’Agriculture de la Haute-Garonne dans le cadre 

d’un Service Commun avec les Chambres d’Agriculture de l’Ariège, du Gers et du Tarn et 

Garonne. 

 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques de décembre 2006, suivie du décret d’application du 

24 septembre 200 , a modifié la gestion des prélèvements d’eau à usage d’irrigation et crée 

en particulier les organismes uniques. 

Avec la mise en place des Organismes Uniques, les demandes d’autorisations historiques sont 

remplacées par une Autorisation Unique Pluriannuelle et une répartition annuelle des 

volumes par l’OUGC à chaque préleveur-irrigant. Toutes les ressources sont concernées 

(rivières, canaux, retenues collinaires privées, forages, …). 

RAPPEL 
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 Carte 80 : Les OUGC présents sur le territoire  
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3.2.2. Des infrastructures supports pour l’irrigation 

Le canal de Saint-Martory prélève l’eau de la Garonne sur la commune de Saint-Martory, pour 

l’acheminer vers l’agglomération Toulousaine, à travers les coteaux du Comminges et la plaine de 

Garonne. Sa construction fut décidée par Décret de l’Empereur Napoléon III le 16 mai 1866 pour 

s’achever en 1876. Le Département de la Haute-Garonne est concessionnaire à perpétuité de cet 

ouvrage depuis 1927. La gestion de cet ouvrage est, quant à elle, assurée par RÉSEAU31 depuis 2010. 

Long de 71 km, avec un débit pouvant atteindre 10 mètres cubes par seconde, le Canal de Saint-

Martory est un vecteur primordial de développement de la Haute-Garonne et notamment pour 

l’agriculture. En effet il permet, au travers d’un réseau de 250 km, l’irrigation de plus de 10 000 

hectares.  

 

Photo 102 : Le canal de Saint-Martory, infrastructure support pour l’irrigation  Image : reseau31.fr 

 

3.3. Assainissement collectif / non-collectif 

En matière d’assainissement collectif, plusieurs communes sont organisées en régie. Pour les autres 

communes, 2 acteurs interviennent. Il s’agit du SIE Barousse-Comminges-Save et du SMEA de la Haute-

Garonne. Les eaux usées des communes de Montauban-de-Luchon et de Saint-Mamet sont traitées 

par la station d’épuration de Bagnères-de-Luchon. Au total, 106 communes du territoire sont 

raccordées à un assainissement collectif. Le traitement des eaux usées est réalisé au travers de 46 

stations d'épuration représentant une capacité nominale totale du territoire d’environ 52 448 

équivalents-habitant. D’après le portail de l’assainissement communal, en 2019, 3 stations d’épuration 

présentaient une non-conformité en équipement et en performance. Il s’agit des stations de Gouaux-

de-Larboust, de Salies-du-Salat et de Valcabère. La station de Loures Barousse présentait, quant à elle, 

une non-conformité en équipement. 
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Carte 81 : Organisation de la gouvernance pour la compétence assainissement collectif sur le territoire – Source : 

assainissement.developpement-durable.gouv.fr, services.eaufrance.fr 
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Carte 82 : Les stations d’épuration présentes sur le territoire – Source : SIEAG  

  



                                               Le diagnostic 
 

305 

L'assainissement non collectif (ANC), aussi appelé assainissement autonome ou individuel, désigne les 

installations individuelles de traitement des eaux domestiques. Ces dispositifs concernent les 

habitations qui ne sont pas desservies par un réseau public de collecte des eaux usées et qui doivent 

en conséquence traiter elles-mêmes leurs eaux avant de les rejeter dans le milieu naturel. Le recours 

à ce type d’assainissement est plus représenté et mieux adapté en milieu rural. 

 

 

Sur le territoire, la compétence assainissement non-collectif est gérée en régie pour les communes 

d’Aventignan et d’Ore et par délégation de service public pour les autres communes. Dans le cas de 

cette dernière, 4 acteurs de l’eau interviennent. Il s’agit : 

• Du Syndicat des eaux Barousse Comminges Save, 

• Du Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne (Réseau 31), 

• Du SIEA de la Vallée du Job 

• Du SIE des Vallées de l’Arbas et du Bas Salat. 

Les informations n’étant pas centralisées et la fonctionnalité des SPANC étant hétérogène, la 

performance et la proportion de population raccordée est difficile à estimer à l’échelle du périmètre 

d’étude. Toutefois d’après les données collectées, près de 20 500 dispositifs d’ANC sont comptabilisés 

sur le territoire avec un taux de conformité moyen de 26 %. Aux vues de l’hétérogénéité des données, 

ces informations sont à nuancer.  

La ruralité du territoire caractérise qu’un très grand nombre d’habitations ne sont pas raccordées à 

l’assainissement collectif. Ainsi, le bon fonctionnement des installations individuelles est un enjeu 

primordial pour la qualité des différentes masses d’eau du territoire. 

La loi sur l’Eau de 1992 a imposé aux communes la mise en place d’un Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC), qui a pour mission de contrôler les installations 

autonomes. La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006, complétée par la loi Grenelle II 

de 2010 a renforcé cette obligation en exigeant que toutes les installations d’assainissement 

non collectif existantes soient contrôlées au moins une fois par an avant le 31 décembre 2012, 

puis selon une périodicité ne pouvant excéder 10 ans. 

RAPPEL 
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Carte 83 : Organisation de la gouvernance pour la compétence assainissement non-collectif sur le territoire – Source : 

assainissement.developpement-durable.gouv.fr, services.eaufrance.fr 
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xv. Vulnérabilité face au changement climatique 

1. Plan d’Adaptation au Changement Climatique 

Pour donner suite aux engagements du Pacte de Paris sur l’eau et l’adaptation au changement 

climatique pris dans le cadre de la COP21, le comité de bassin a initié, en mai 2016, l’élaboration d’un 

Plan d’Adaptation au Changement Climatique (PACC). Le bassin Adour-Garonne est particulièrement 

vulnérable quant au changement climatique. En effet, il va connaître des modifications hydrologiques 

majeures avec des répercussions importantes pour la gestion de l’eau et pour les milieux aquatiques.  

Ainsi quatre grands défis sont à relever sur ce territoire : 

1.1. Faire face à une baisse et à une plus grande variabilité de l’hydrologie 

naturelle et limiter l’effet des sécheresses. 

En termes de disponibilité en eau, cela concerne les eaux superficielles et les eaux souterraines. La 

vulnérabilité des eaux superficielles s’évalue en croisant la sensibilité actuelle et la tendance à la baisse 

généralisée des débits d’étiage sous l’effet du changement climatique. Les bassins de la Garonne, 

l’Adour, et l’Isle et la Dronne y sont particulièrement vulnérables. Le territoire du PNR est ainsi 

concerné par une vulnérabilité importante. Des actions d’adaptation structurantes seront nécessaires 

pour trouver un nouvel équilibre entre besoins et ressources en eau. Pour les eaux souterraines, la 

vulnérabilité s’évalue en croisant la sensibilité actuelle et la baisse de la recharge évaluée par le BRGM. 

Le territoire du PNR se situe dans un secteur à vulnérabilité modérée. Des mesures d’adaptation 

génériques seront nécessaires. 

 

Carte 84 : La vulnérabilité de la disponibilité en eau superficielle et souterraine – Source : PACC du bassin Adour Garonne 
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L’augmentation de la fréquence des sécheresses sévères des sols va amplifier le déséquilibre entre 

l’offre et la demande en eau notamment en été et à l’automne. Face à cette évolution, les 

gestionnaires de la ressource et les acteurs économiques doivent s’engager dans des mesures 

structurantes permettant d’équilibrer, dans le temps et dans l’espace, besoins et ressources en eau. 

 

Carte 85 : Augmentation de la fréquence des sécheresses des sols en été et en automne –  

Source : PACC du bassin Adour Garonne 

1.2. Préserver la qualité de la ressource en eau et des milieux aquatiques  

La diminution des débits croisée à une augmentation de la température de l’eau et à la succession 

d’évènements hydrologiques extrêmes devrait entrainer une dégradation de la qualité de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques. Le risque d’eutrophisation des eaux de surface constitue un 

indicateur pour cet enjeu. Le territoire du PNR se situe dans un secteur à vulnérabilité modérée. 

 

Carte 86 : La vulnérabilité à l’eutrophisation des cours d’eau – Source : PACC du bassin Adour Garonne 
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1.3. Accompagner la mutation des écosystèmes aquatiques  

L’évolution de la disponibilité en eau et de la qualité de l’eau ont des impacts sur les écosystèmes 

aquatiques (cours d’eau et zones humides). La vulnérabilité des cours d’eau est évaluée en croisant 

l’existence actuelle de zones d’intérêt écologique à des critères d’altération morphologique actuelle 

et des facteurs d’exposition au changement climatique que sont la baisse attendue des débits d’étiage 

et l’augmentation de la température de l’eau. Les cours d’eau présents dans le massif pyrénéen 

présentent une forte vulnérabilité concernant leur aptitude à conserver une biodiversité remarquable. 

La vulnérabilité des zones humides est quant à elle, évaluée principalement par l’accroissement du 

déficit hydrique. Les Pyrénées apparaissent très vulnérables. Des actions d’adaptation structurantes 

seront nécessaires pour préserver les fonctionnalités de ces milieux.  

 
Carte 87 : La vulnérabilité de la biodiversité en cours d’eau et des zones humides – Source : PACC du bassin Adour Garonne 

 

1.4. Réduire la vulnérabilité face aux évènements extrêmes. 

L’augmentation de la fréquence des évènements extrêmes va notamment augmenter le risque de 

ruissellement et de coulées de boues. Les territoires les plus vulnérables sont ceux où l’artificialisation 

est importante. Le PNR n’est pas situé dans un territoire à risque important d’inondation (TRI). 

Pour répondre à ces défis, le PACC du bassin Adour-Garonne a identifié de nombreuses mesures 

d’adaptation pouvant être mise en œuvre à différentes échelles et par tout type d’acteurs. In fine, elles 

doivent permettre aux territoires de s’adapter et d’atténuer les effets du changement climatique.  

2. Etude prospective sur les besoins et les ressources en eau, à l’échelle 

du bassin de la Garonne 

L’étude Garonne 2050 répond aux objectifs « comprendre les enjeux et l’impact des changements 

globaux », « proposer une stratégie d’adaptation aux changements globaux » du SDAGE Adour-

Garonne. Ainsi, à partir d’un diagnostic initial et d’une concertation, 4 facteurs d’influence ont été 

retenus pour la prospective et construire des scénarios. Il s’agit du changement du climat et les 

évolutions possibles de la démographie, de l’énergie et de l’agriculture, sur le bassin de la Garonne.  

Selon les hypothèses retenues, le manque d’eau sera un problème récurrent et structurel en 2050 et 

non la conséquence d’une année météorologique exceptionnelle.  
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En effet selon les estimations, le déficit quinquennal est très important à l’échelle du bassin versant. 

L’axe Garonne constitue la zone la plus problématique à l’horizon 2050. Malgré les hypothèses et les 

incertitudes sur le niveau et la répartition des précipitations futures, des pistes d’adaptation peuvent 

d’ores et déjà être engagées.  Ces pistes identifiées dans l’étude concernent notamment une meilleure 

gestion de l’eau, la création d’ouvrages de stockage, la mobilisation de ressources non-

conventionnelles (récupération eaux pluviales par exemple).  
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2. Des activités agricoles essentielles dans 

l’organisation territoriale 

 Des activités agricoles profondément ancrées dans 

l’histoire humaine du territoire 

1. Des agricultures ayant modelé les organisations sociales 

traditionnelles 

De premières traces de présences humaines et de pratiques sont connues dans les Pyrénées dès le 

néolithique sur des phases pionnières (environ 5200 avant JC). Dès cette période, de premiers indices 

d’interaction sont recensés entre l’activité humaine et un environnement pyrénéen autour de 

pratiques agro-forestières relatées par de nombreux vestiges archéologiques.  

Cette « conquête de la montagne pyrénéenne » (Galop, 2005) entraîne une première phase de 

transformation du paysage sur le piémont et les espaces de montagne en général. 

Ces premières phases laissent paraître différentes étapes d’une progressive conquête des milieux par 

des communautés d’agro-pasteurs vers un processus d’anthropisation. 

« FAISANT SUITE A CETTE PHASE PIONNIERE, LA COLONISATION DE LA MONTAGNE PYRENEENNE DEVIENT EVIDENTE 

DURANT LE NEOLITHIQUE MOYEN. [-4200/-3700] » (GALOP, 2005) 

La structuration de sociétés rurales s’est organisée autour de l’activité agricole. Le déterminisme induit 

par les réalités géomorphologiques des espaces a conduit à la formation de plusieurs modèles agricoles 

parallèles partageant le point commun d’être des agricultures de subsistance.   

Sur une large partie actuellement située au nord du territoire (coteaux de Comminges, plaine de la 

Garonne), les conditions climatiques ont permis le développement d’une agriculture de plaine : 

l’humidité du sous-climat pyrénéen et la douceur générale de ces espaces permettent l’apparition de 

cultures abondantes (blé principalement mais aussi de la production fourragère en général). Plus 

généralement, la proximité et le passage de la Garonne autour de vallées favorise sur ces espaces des 

systèmes d’irrigation nécessaires au développement d’une agriculture de plaine autour d’un modèle 

agricole majoritairement dédié à la production de céréales. 

Au contraire de l’espace pyrénéen, l’organisation agricole traditionnelle en plaine était structurée 

autour du modèle de la propriété et d’un développement cadastral fort durant la période médiévale. 

Cela est particulièrement le cas autour des vallées de la Garonne (Pic, 1930) dont la spécificité repose 

sur une propriété ecclésiastique et nobiliaire relativement faible entraînant une extrême division des 

sols, expliquant les différences actuelles en termes cadastrales à l’échelle du territoire. 

Au-delà de logiques d’assolement biennal existant durant la période médiévale (à cause d’un manque 

de cheptel), une relation complémentaire apparait alors dans le cadre de cette agriculture 

traditionnelle : c’est celle du besoin en fumure nécessaire afin d’entretenir la fertilité des sols ainsi 

que de l’entretien des champs. Cette relation constitue le terreau d’une agriculture en plaine tournée 

majoritairement autour des cultures mais dont ce besoin structure un modèle de polyculture-élevage 

présent, malgré des nuances historiques selon les secteurs géographiques (notamment autour de la 

vallée de la Garonne, plus faiblement dotée en fourrage). 
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Les espaces alentour de Saint-Gaudens détenait également une production légumière modeste et 

quelques grands marchés locaux existaient aux portes du futur PNR (Saint-Gaudens, Montréjeau). Ils 

représentaient les principaux débouchés de cette production, ainsi que des productions céréalières. 

Bien que l’organisation pyrénéenne soit spécifique au regard d’autres espaces de montagne, 

différentes dynamiques s’observent au sein même de cette chaîne. Le système agro-sylvo-pastoral dit 

traditionnel a modelé les organisations sociales jusqu’au XIXe siècle. Il se structurait autour d’une 

agriculture de subsistance et le choix de production reposait sur ce paramètre. L’élevage majoritaire 

était ainsi ovin même si les élevages bovins et même chevalins pouvaient venir compléter les cheptels. 

Au contraire des plaines où les cultures furent privilégiées sur des terrains fertiles et plats, les espaces 

plus vallonées, non cultivables ou encore les prairies d’altitudes demeurent des espaces plus 

difficilement exploitables pour les céréales. De ce fait, l’élevage est privilégié autour d’un pastoralisme 

transhumant à partir des mois de mai et de juin. L’élevage paraît ainsi « subordonné aux cultures » 

(Eychenne, 2018), étant relégué – en partie – à ces espaces-là. 

« DANS CETTE ORGANISATION, L’ELEVAGE APPARAIT DONC SUBORDONNE AUX CULTURES, RELEGUE AUX ESPACES NON 

CULTIVABLES, FORETS ET PRAIRIES D’ALTITUDE (ALPAGES, ESTIVES, « MONTAGNES ») DONT L’ETENDUE LUI OFFRE 

CEPENDANT UNE RESSOURCE QUASI-INEPUISABLE A LA BELLE SAISON. » (EYCHENNE, 2018) 

Cette logique saisonnière organise les temps sociaux et de production : l’abondance estivale laisse 

place à des moments de sous-production hivernale. L’élevage traditionnel permet ainsi une production 

diversifiée autour de produits laitiers mais aussi afin de fournir du fumier aux cultures et d’alimenter 

des échanges. 

La fonction d’organisation du pastoralisme sur les sociétés ne repose cependant pas sur le seul aspect 

productif et professionnel mais autour d’une dimension sociale et collective bien plus large. Une des 

spécificités des espaces pyrénéens est le caractère collectif de l’organisation pastorale contrairement 

à d’autres espaces de montagne (autour de logiques de droits d’usage, de troupeaux itinérants…).  

« DANS LES SOCIETES TRADITIONNELLES, LE PATURAGE N’EST PAS UN ESPACE MAIS UNE PRATIQUE ; TOUT LE TERRITOIRE 

DE LA COLLECTIVITE PEUT ETRE PASTORAL A UN MOMENT OU A UN AUTRE DU CYCLE ANNUEL » (METAILIE, 1996,) » 

Les espaces pastoraux sont ainsi présents pour tous autour de Communs dont les ressources sont 

structurées par une communauté d’usages organisées autour de règles précises. Cette organisation 

laisse une large place à la gestion collective des ressources sur « un espace "ouvert à tous", fournisseur 

de biens collectifs matériels et immatériels (paysages, biodiversité, nature, liberté…). » (Eychenne et 

Lazaro, 2014). Cette logique est organisatrice des liens sociaux, des rapports entre individus, … Un 

héritage fort auprès des secteurs pastoraux, constituant une de ses principales spécificités.  

« DANS CE SYSTEME TRADITIONNEL, BIEN QUE SUBORDONNE AUX CULTURES VIVRIERES, L’ELEVAGE PASTORAL APPARAIT 

DONC COMME UN PRINCIPE ORGANISATEUR DES REGLES DE VIE SOCIALES ET COMME L’UN DES FONDEMENTS MAJEURS 

QUI STRUCTURENT LES LIENS DES COMMUNAUTES A LEUR TERRITOIRE. IL AGIT COMME UNE VERITABLE SOUPAPE DE 

SECURITE EN REGULANT LA PAIX SOCIALE A L’INTERIEUR DES COMMUNAUTES ET EN STRUCTURANT LES ECHANGES AVEC 

L’EXTERIEUR. » (EYCHENNE, 2018) 

Ainsi, bien qu’étant des réalités distinctes, des similarités s’observent sur les différentes organisations 

agricoles traditionnelles du territoire, y compris autour de systèmes d’échange et de dépendance. Plus 

globalement, le poids de l’agriculture et du déterminisme géomorphologique détient une place 

prépondérante dans l’organisation des sociétés traditionnelles. 
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2. Des transformations du monde agricole ayant impacté le territoire 

Des mutations s’opèrent dans le monde agricole durant le XIXe siècle et par conséquent sur 

l’organisation générale de ces espaces au travers d’une double dynamique : une action administrative 

de plus en plus présente, tentant de cadrer des pratiques autrefois informelles, coutumières et 

collectives ainsi qu’une croissance démographique mettant en tension ces espaces.  

La préservation des droits face au développement d’un pouvoir administratif de plus en plus prégnant 

a fait l’objet de résistances notamment au travers de la « révolte des Baroussais » en 1848. Les 

résistances identifiées face à cette action administrative a conduit au maintien de logiques collectives 

sur les espaces pastoraux. Les secteurs de la plaine – ayant déjà une configuration cadastrale bien 

installée – ont suivi un processus de développement céréalier. 

Durant la première moitié du XXe siècle, la recomposition s’accentuent pour l’agriculture du territoire 

avec une déprise démographique qui prend de l’ampleur et un modèle pastoral de plus en plus perçu 

comme archaïque face à la mécanisation progressive de la profession. Les années 1950 et 1960 

généralisent ce mouvement, notamment sous l’impulsion de la Politique Agricole Commune (PAC), 

fragilisant toujours davantage le modèle agropastoral jugé peu compétitif au regard des standards 

promu dans l’agriculture de plaine.  

L’agriculture sur le territoire connaît également des difficultés par une appropriation des espaces de 

montagne par une nouvelle communauté d’usagers, tournée vers les sports d’hiver par la construction 

de stations de ski. Bien qu’existant depuis le début du XXe siècle, la station de ski de Luchon-

Superbagnères en est une illustration claire : construite sur des estives et dont l’installation progressive 

d’équipements à partir des années 1960 a conduit à un développement touristique.  

Cette dynamique se poursuit avec une spécialisation qui s’opère autour des choix de production avec 

l’élevage sur les espaces de montagne et sur des espaces plus intermédiaires de piémont, difficilement 

mécanisables. 

De premiers changements de paradigme s’opèrent avec la loi pastorale de 1972 créant des cadres de 

soutien à cette activité ou encore la loi montagne de 1985 qui entérine la place essentielle de 

l’agriculture.  

 

 

La prise en compte progressive des atouts de cette agriculture s’est effectuée de la fin du XXe siècle 

au début du XXIe notamment au travers des dernières réformes de la PAC : percevant autrefois cette 

activité pastorale comme archaïque, elle affiche aujourd’hui une volonté de soutien quant à son 

maintien. 

« LA LOI N°85-30 DU 9 JANVIER 1985, DITE "LOI MONTAGNE", RELATIVE AU DEVELOPPEMENT 

ET A LA PROTECTION DE LA MONTAGNE, INSTITUE LA RECONNAISSANCE DE LA SPECIFICITE 

DES ESPACES MONTAGNARDS […] L’AGRICULTURE Y EST APPREHENDEE NON SEULEMENT 

DANS SA FONCTION PRODUCTIVE, MAIS EGALEMENT AU TRAVERS DE SES PRODUCTIONS 

JOINTES : ENTRETIEN DES SOLS, PROTECTION DES PAYSAGES, ETC. » (LAZARO, 2015) 

RAPPEL 
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Du côté de la plaine, l’agriculture assiste à un processus continue de mécanisation des cultures 

céréalières et du modèle de polyculture-élevage avec une diminution des bétails sur ces espaces au 

profit de la mécanisation et de l’usage de produits perçus comme plus efficaces dans le développement 

d’un modèle productiviste (pesticides, produits phytosanitaires en général). 

Les agricultures présentes sur le territoire sont ainsi plurielles mais connaissent des phénomènes sur 

des temporalités semblables et des logiques de réciprocité avec une complémentarité étroite mais 

évidente.  

Cette brève introduction historique permet de rappeler le lien direct entre l’évolution du territoire et 

de ses agricultures.  

  

« PAR LEUR CONTRIBUTION A LA PRODUCTION, A L'EMPLOI, A L'ENTRETIEN DES SOLS, A LA 

PROTECTION DES PAYSAGES, A LA GESTION ET AU DEVELOPPEMENT DE LA BIODIVERSITE, 

L'AGRICULTURE, LE PASTORALISME ET LA FORET DE MONTAGNE SONT RECONNUS D'INTERET 

GENERAL COMME ACTIVITES DE BASE DE LA VIE MONTAGNARDE ET COMME GESTIONNAIRES 

CENTRAUX DE L'ESPACE MONTAGNARD. » (ARTICLE L113-1 – CODE RURAL, VERSION EN 

VIGUEUR DEPUIS LE 29 JUILLET 2010) 

RAPPEL 
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 Des activités fondamentales dans l’organisation 

territoriale 
L’agriculture est un élément fondamental de l’identité du territoire. Elle joue un rôle prépondérant 

tant au niveau socio-économique que dans la structuration de l’espace et des paysages. Le territoire 

détient plusieurs formes et organisations de cette activité, liées aux différentes réalités 

géomorphologiques. Cette importance relate ainsi d’éléments quantifiables mais surtout d’aspects 

social et culturel forgeant les identités du territoire. 

 

Graphique 10 : Répartition des espaces agricoles (RPG 2019) 

Une véritable distinction nord-sud s’observe auprès de l’occupation agricole des sols, laissant paraître 

des agricultures variées.  

17%

<1%

82%

<1%

Occupation des surfaces agricoles
Source : RPG 2019

Céréales, oléagineux et
protéagineux
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Légumineuses et plantes à fibres,
légumes
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Carte 88 : Analyse agricole (Registre Parcellaire Graphique - RPG 2019) 

Les Orientations Technico-Economiques des Exploitations Agricoles (OTEX) dominantes à l’échelle 

communale permettent de faire apparaître une distinction Nord / Sud dans les pratiques.  
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Carte 89 : Localisation des Orientations Technico-Economiques des Exploitations (OTEX) agricoles, par dominante à la 

commune 
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1. Une agriculture de plaine majoritairement céréalière 

Les plaines, dominantes sur la partie nord du territoire, se caractérisant par une culture céréalière très 

répandue et très spécialisée, contrairement au reste du territoire. Cette caractéristique répond à une 

réalité historique forte sur ces espaces où les faibles contraintes géomorphologiques ont entraîné le 

développement d’une culture céréalière historique. 

 

Photo 103 : Champs agricoles à Castéra-Vignoles        Image : Even Conseil 

 

La culture du blé, du maïs, du sorgho, du colza, du tournesol en constitue les cultures principales. À 

l’échelle de l’ensemble des surfaces agricoles du territoire, un peu plus de 12 000 hectares sont liés à 

la production de céréales, d’oléagineux et de protéagineux en 2019. Les seules communes du nord du 

territoire regroupent près du 3/4 de l’occupation céréalière des sols (environ 9 000 hectares). 

Les prairies et fourrages constituent également une part très importante de ces espaces agricoles. Ils 

jouent un rôle complémentaire avec l’élevage en étant le support de production de fourrages 

nécessaires en période hivernale aux troupeaux, selon une logique de complémentarité à l’échelle du 

territoire. En effet, les exploitations situées dans la partie sud du département, majoritairement 

boisée, sont demandeuses de fourrages pour les périodes hivernales, que produisent en excédant les 

exploitations situées en plaines. Cela permet de se fournir en fourrage pour les exploitations 

d’élevages caprins et ovins et de vendre les excédents de production de fourrage (lorsque cela est 

possible) pour les exploitants situés en plaine.  
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Photo 104 : Fourrage à Ciadoux       Image : Even Conseil 

 

Cette caractéristique répond également aux enjeux de mécanisation de la profession agricole : ces 

espaces de plaines répondent parfaitement aux demandes d’une agriculture céréalière de plus en plus 

spécialisée, mécanisée autour de terrains agricoles de plus en plus grands permettant des productions 

plus massives.  

  

 

Photo 105 : Coopérative agricole à Escanecrabe (Hors projet de PNR, limitrophe au nord du périmètre) Image : Even Conseil 
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Cette agriculture détient une faible spécialisation, entrainant ainsi peu de valorisation de la 

production. 

Ce sont également ces espaces (de plaine) qui regroupent la majorité des exploitations agricoles du 

territoire : les communes de la plaine de la Garonne au nord regroupent près de la moitié des 

exploitants agricoles de l’ensemble du territoire, la diminution du nombre d’exploitations au profit 

d’exploitations plus grandes n’a pas inversé cette réalité. 

Cela entraîne des questions spécifiques en matière environnementale : la préservation des haies 

bocagères caractéristiques du territoire, régulatrices de la biodiversité en lien avec un 

agrandissement permanant des exploitations agricoles. La pollution du sol et son appauvrissement 

(érosion) sont également des phénomènes existants au regard des modèles agricoles présents. 

Un autre élément est également la gestion de la ressource en eau : le développement historique de 

ces activités à proximité immédiate de cours d’eau (notamment la Garonne) a favorisé ce type 

d’agriculture très demandeur en termes d’irrigation. Les projections du Schéma Départemental 

d’Alimentation en Eau Potable de la Haute-Garonne (SDAEP 31) mettent en avant une augmentation 

de la consommation en eau d’ici 2030, notamment en raison de la croissance démographique. Dans la 

perspective d’un changement climatique qui va raréfier la ressource en eau, la mise en place d’une 

stratégie intégrée se pose dans le choix d’orientation des exploitations céréalières. 

L’évolution des espaces boisés représente un facteur de fermeture des espaces agricoles. Qu’ils 

soient délaissés ou plantés volontairement, de nombreux espaces agricoles ont laissés place au 

développement de bois. Ci-dessous, une comparaison d’orthophotographies de 1950 (droite) et 2019 

(gauche) permet d’illustrer à la fois le développement d’espaces de bois et également l’évolution du 

parcellaire vers de plus grandes parcelles et une diminution du nombre de haies, à Montoulieu-Saint-

Bernard (au nord du périmètre de projet). 

 

Carte 90 : Evolution des espaces à Montoulieu Saint Bernard, orthophoto 2019 à gauche, 1950 à droite (Source : Géoportail) 
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2. L’agriculture mixte des coteaux de Comminges 

L’activité agricole des coteaux de Comminges se structure autour d’une tradition de polyculture-

élevage qui se maintient au travers d’une culture de céréales et d’oléoprotéagineux (blé, maïs, 

tournesol) mais aussi d’élevages d’ovins (tarasconnaise, …) et de bovins (Gasconne des Pyrénées, 

lourdaise, mirandaise, …).  

 

Photo 106 : La Gasconne des Pyrénées est adaptée aux forte variations de température Image : DR , Haute-Garonne.fr 

Les activités traditionnelles ont bâti une mosaïque de parcelles dominées par les surfaces en herbe 

pour la nourriture du bétail et maillée par les haies bocagères (habitat, refuge et couloir de 

déplacement). Cette tradition de polyculture-élevage forte – et encore présente – est particulièrement 

adaptée au territoire et tend à rendre les exploitations plus résilientes aux aléas du monde agricole. 

Plus largement, l’irrigation de ces espaces permet une plus large palette de cultures.  

Malgré cela, la vocation d’élevage tend à diminuer au regard des difficultés rencontrées par le monde 

agricole au profit de grandes cultures, ce qui entraîne un abandon des prairies naturelles, des surfaces 

au faible rendement et une intensification autour de certains espaces. Cette entité reprend de ce fait 

les principales caractéristiques d’une agriculture spécifiquement de plaine, autour de ces problèmes 

dépassant le simple cadre du territoire. 

 

La diminution des surfaces agricoles observée, notamment depuis les années 2000 (voir 

vizagreste.agriculture.gouv.fr) tend à affaiblir la vocation agricole de ces espaces sous une double 

pression :  

• Celle urbaine autour de secteurs où l’artificialisation des sols s’effectue sur des sols agricoles  

• Celle d’une vocation agricole diminuant rapidement sur ces espaces 

Cette mutation a de nombreuses incidences tant sur le domaine paysager (modification des structures 

paysagères, raréfaction des haies bocagères…) que sur la dynamique économique, questionnant sur la 

pérennité même de l’activité. 

L’agriculture présente est également composée d’une part importante d’élevage bovin bien que ce 

type d’exploitation connaisse une régression observée depuis plusieurs décennies en faveur d’un 

modèle de plus en plus tourné vers de la monoculture céréalière. 
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Carte 91 : Superficie des terres labourables 
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3. Les espaces d’élevage du piémont et des montagnes pyrénéennes 

La réalité géomorphologique des espaces de montagne (étagement de la végétation, présence 

d’espèces,…) a entraîné la structuration d’une agriculture singulière : l’élevage détient un rôle clé, 

autour d’un modèle agropastoral affirmé sur des espaces de montagne organisés en estives. Les 

éleveurs s’organisent en groupements pastoraux. 

Les espaces pastoraux s’étalent sur plus de 20 000 hectares, soit 12,4% de la superficie totale du 

PNR. Leur potentiel agronomique est ainsi faible à l’exception des forêts et de l’herbage (ce potentiel 

prenant compte de la topologie et de l’altitude des espaces). 

 

Carte 92 :  Localisation des domaines pastoraux en 2019 
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Comme évoqué précédemment, le développement de cette activité se fait autour d’espaces où le 

modèle agricole ne permet pas le développement d’une agriculture céréalière, ou proche d’un modèle 

semblable à celui présent en plaine. Ainsi, sur les périmètres de l’ancien canton de Bagnères-de-Luchon 

par exemple (regroupant les 31 communes les plus méridionales du territoire), la part de terres 

labourables était estimée en 2010 à 1,2% des surfaces agricoles des communes de ce canton (contre 

plus de la moitié des surfaces agricole pour la plupart des communes au nord du territoire), au 

contraire de la superficie toujours en herbe (STH) estimée à 98,7% des espaces agricoles (moins du 

tiers pour les communes au nord du territoire). 

 

Carte 93 : Part de la Surface Toujours en Herbe (STH) 

 

Sur ces mêmes communes, le nombre moyen d’Unité Gros Bétail (UGB) est ainsi estimé en 2010 à 44,7, 

une valeur moyenne au regard d’autres espaces pyrénéens tournés autour de l’activité agropastorale. 

C’est également une plus large partie du piémont qui est concernée par une agriculture d’élevage et 

qui partage globalement les mêmes caractéristiques que les espaces pyrénéens, à l’exception de 

cultures céréalières pouvant être présentes ponctuellement. 

Il en ressort comme sur d’autres espaces pyrénéens que cette large partie de montagne est 

majoritairement composée d’herbivores : 52,5% des exploitations comprenaient des brebis (soit 

l’équivalent de 163,8 têtes par exploitation) représentant de fait l’activité largement majoritaire 

auprès de ces espaces. L’élevage bovin arrive derrière avec 44,4% des exploitations comptant des 

vaches nourrices témoignant d’exploitations agricoles composées majoritairement d’une exploitation 

ovine mais qui peuvent détenir plusieurs troupeaux, mêlant ovins et bovins (23,1 bovins en moyenne 

par exploitation). 
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L’importance de l’élevage repose sur de nombreux sujets faisant que la défense d’un modèle 

agropastoral détient des implications bien plus étendues que la simple défense d’un modèle de 

production agricole issue de l’exploitation animale. Elle relate d’un fonctionnement social, 

économique, paysager et environnemental bien plus systémique :  

Cette organisation spécifique détient également une dimension culturelle très importante au travers 

d’une culture pastorale spécifique et d’une identité très marquée autour de ce modèle social 

agropastoral. Toute une organisation sociale est basée autour de cette activité avec de nombreuses 

pratiques traditionnelles dont la persistance illustre leur importance dans l’organisation du territoire, 

à savoir la persistance d’un droit coutumier et d’organisations autour d’espaces communs sans logique 

de propriété. 

« LES PRATIQUES ACTUELLES NE PEUVENT ETRE ENVISAGEES SIMPLEMENT COMME DES SURVIVANCES OU DES 

DEGRADATIONS DE PRATIQUES ANCIENNES MAIS BIEN COMME UNE ADAPTATION PERMANENTE DES MODES SPECIFIQUES 

DE GESTION DES COMMUNS PASTORAUX, QUI REPOSENT SUR UNE RELATION PARTICULIERE A L’ESPACE ET A LA 

COMMUNAUTE DES USAGERS, DISTINCTE DE CE QUI SE JOUE SUR LES ESPACES AGRICOLES PRIVES. » (EYCHENNE, 2018) 

Cette activité pastorale détient également des incidences fortes sur le champ paysager et 

patrimonial notamment au regard du développement de friches que l’absence d’activités peut 

entraîner. La sauvegarde des identités paysagères et patrimoniales du territoire fait son attractivité 

notamment sur le champ touristique, étant des espaces privilégiés pour un tourisme de plein air.  

Plus généralement, une telle organisation rend également possible le développement d’activités 

annexes dépendant des services systémiques rendus par l’agropastoralisme, notamment la 

sylviculture en parlant ainsi d’un système agro-sylvo-pastoral. 

Cette activité repose également autour d’un modèle productif respectueux et entreteneur des milieux 

sur lequel il s’exerce avec des bienfaits identifiés : la limitation des risques (notamment d’incendie), 

l’usage de pratiques agricoles « traditionnelles » ne connaissant pas les problématiques issues d’autres 

types d’agriculture (pollution des sols, appauvrissement des sols,…).  

 

Photo 107 : Zone pastorale à Bagnères-de-Luchon     Image : Citadia Conseil 

Plus généralement, le pastoralisme joue un rôle clé dans le maintien d’espaces de montagne vivants 

et dynamiques sur 20 000 hectares dans le territoire.  
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L’importance de cette activité est un reflet des évolutions et des tensions existant sur le territoire. Son 

importance – bien que mesurable en chiffre – détient une grande dimension symbolique, sociale et 

culturelle dont le poids ne peut être quantifié.  

 

 

Au sujet de l’Ours Brun : A la demande du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 

l’Office Français de la Biodiversité (OFB), par le biais du Réseau Ours Brun (ROB) et en 

collaboration avec ses homologues catalans, aragonais, navarrais et andorrans, est chargé d’assurer le 

suivi annuel de la population d’ours brun présente dans la chaîne pyrénéenne. L’Effectif Minimal 

Détecté (EMD) est de 64 individus selon les spécialistes du réseau en 2020, cette donnée pouvant 

être corrigée l’année suivante si des ours observés par la suite n’étaient pas repérés précédemment. 

Il est alors question d’Effectif Minimal Retenu (EMR), l’EMR pour l’ensemble de la chaîne des Pyrénées 

était de 51 en 2018, 58 en 2019. Le taux d’accroissement annuel moyen entre 2006 et 2019 (de l’EMR) 

est de +10.96% pour l’ensembles des Pyrénées. 

« En plus de son rôle écologique, l’ours brun est considéré par l’Homme comme une espèce 

parapluie (Ucarli 2011), qui a besoin de vastes étendues couvrant différents types 

d’habitats pour survivre. En protégeant cette espèce et ses habitats, tout un panel d’autres 

espèces vivant au sein de ces habitats peut être protégé également (ex. grand tétras). 

L’ours brun est aussi considéré comme une espèce phare (Ucarli 2011), à caractère 

charismatique, emblématique et à haute valeur patrimoniale (notamment dans les 

Pyrénées). Il sert de symbole pour la conservation et la valorisation de la biodiversité et 

des écosystèmes et peut ainsi constituer un atout pour un développement économique et 

social qui s’intègre dans un environnement riche et préservé. »   

Source :  Rapport annuel du Réseau Ours Brun publié le 31/03/2021, pour l’année 2020. 

Côté français, de nombreuses attaques classées « ours non écarté » (où la responsabilité de l’ours 

ne peut pas être écartée) ont lieu : 369 attaques sur bétail et 5 sur ruches ont été recensées en 2020, 

contre 349 et 13 pour l’année 2019. En Espagne, ces recensements ont tendance à diminuer : 90 

attaques (bétail + ruches) en 2018, 69 en 2019, 48 en 2020. En France, le département de l’Ariège est 

le plus concerné par ces attaques. Si l’on ne compte que les attaques sur Cheptel en 2020 : 326 

attaques en Ariège / 13 en Haute Garonne / 30 dans les Hautes Pyrénées. 
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Figure 23 : Evolution annuelle du nombre d'attaques d'ours classées imputables sur troupeaux et ruchers entre 1996 et 2020 
Source : Réseau Ours Brun – Rapport annuel 2021 

 

Carte 94 : Répartition de l'Ours brun dans les Pyrénées en 2020 

 

Face à ces attaques, des dispositifs financiers sont mis en place par l’Etat, via le ministère de 

l’agriculture, pour faciliter la cohabitation et l’accompagnement des éleveurs : formation de pâtres, 

achats et dressage de chiens, achats de clôtures, installation d’abris d’urgence, radio téléphone, 

bergers à temps plein dans les estives. Les démarches d’indemnisation peuvent paraître longues pour 

les exploitants éleveurs qui subissent ces attaques. Le dialogue au sujet de l’ours dans les Pyrénées est 

une question vive qui demande une concertation établie afin de trouver des moyens d’actions qui ne 

se résument pas à un clivage « Pro / Anti ours ».  
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xvi. Un secteur professionnel qui se fragilise 

1. Une population agricole qui diminue 

Comme sur l’ensemble des échelons, l’activité agricole marque le pas avec une diminution du nombre 

d’agriculteurs ainsi que du nombre d’exploitations. 

L’activité agricole a connu une décroissance continue depuis plusieurs décennies : entre 1999 et 2017, 

le nombre d’agriculteurs exploitants a été divisé par deux, passant de 817 à 419 (une tendance proche 

de celle observée à l’échelle nationale).  

 

Graphique 11 : Evolution du nombre d’agriculteurs exploitants sur le territoire entre 1999 et 2017 

Au-delà du nombre d’agriculteurs exploitants, c’est également leur part relative sur l’ensemble de la 

population active qui a fortement chuté : là où ils représentaient près d’un actif sur 10 en 1999 (8,3%), 

ils n’en représentent aujourd’hui plus qu’un sur 20 (4,9%). 

 

Graphique 12 :  répartition des CSP en 1999 et 2017 

817

660

565

419

1999 2007 2012 2017

SOURCE : INSEE RP 1999 ; 2017

EVOLUTION DES AGRICULTEURS EXPLOITANTS ENTRE 1999 ET 
2017



                                               Le diagnostic 
 

331 

Dans le même temps, le domaine de l’agriculture connait une baisse du nombre d’emplois : l’emploi 

dans le domaine agricole en général a connu une décrue de -14% du nombre d’emplois au lieu de 

travail entre 2007 et 2017 (de 1058 à 906). Elle témoigne de la concentration des activités agricoles 

(surtout au Nord du territoire) autour de plus grandes exploitations et d’un recours plus important au 

salariat agricole. Il s’agit ci-dessous des emplois agricoles au sens du recensement de l’INSEE, soit les 

personnes dont la profession principale est agricole, et non les emplois du « secteur agricole » (comme 

peuvent l’être les comptables dédiés au monde agricole, les acteurs de la logistique, les personnes 

pluriactives ne sont pas comptabilisées également).  

 

Graphique 13 : Evolution des emplois agricoles entre 2007 et 2017 

La diminution du nombre d’exploitations et d’exploitants s’accompagne mécaniquement d’une 

augmentation de la taille moyenne des exploitations, un phénomène s’observant particulièrement 

dans le nord du territoire où le modèle de polyculture-élevage connaît de grandes difficultés (voire est 

proche de la disparition autour de certains secteurs, liés au phénomène de spécialisation et de 

mécanisation des cultures céréalières). 
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Carte 95 : Évolution du nombre d’exploitations agricoles entre 2000 et 2010 

Cette diminution du nombre d’agriculteurs est présente partout et se répercute notamment par une 

forme de polarisation des activités agricoles, à savoir un modèle céréalier largement dominant sur le 

nord du territoire.  

Au-delà des questions de production agricole et de baisse de la vocation agricole des actifs, cette 

activité est également concernée par plusieurs phénomènes conjoints venant menacer sa pérennité à 

termes. 

 

Carte 96 : Part des agriculteurs exploitants dans la population 
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2. Une précarité agricole grandissante 

La rémunération est une problématique majeure du monde agricole : cette question explique plusieurs 

phénomènes notamment celle de la diminution du nombre d’exploitants, les difficultés dans les 

reprises mais aussi les transformations du portrait agricole. Ces transformations sont particulièrement 

vraies en plaine où les difficultés économiques accumulées incitent à délaisser une agriculture plurielle 

au profit de monocultures basées sur de plus grandes surfaces agricoles, autour de modèles plus 

conventionnels.  

 

Photo 108 : Ferme à vendre à Figarol       Image : Citadia Conseil 

Cette question de la rémunération est également particulièrement importante auprès des 

exploitations basées sur les activités d’élevage ou pastorales (élevage, production voire 

transformation) qui deviennent de plus en plus difficilement vivables. Les leviers des politiques 

publiques (notamment la Politique Agricole Commune) ne semblent pas suffisants. Bien que ces 

politiques publiques identifient de plus en plus les spécificités de l’activité pastorale comme étant 

nécessaires au maintien de montagnes vivantes et d’écosystèmes durables,  cette insuffisance dans 

l’accompagnement économique s’observe au regard de la diminution de la vocation et du phénomène 

de paupérisation observé autour de ces activités (le passage des Droits à Paiement Unique aux Droits 

à Paiement de Base, la mise en place de l’Indemnité Compensatoire aux Handicaps Naturels, la 

Dotation Jeunes Agriculteurs,…). En lien avec cet élément-là, la dépendance des exploitations aux aides 

financières est particulièrement importante et préoccupante. 

À l’échelle des départements, les bénéfices nets des exploitants agricoles sont estimés en 2019 à 8832€ 

(Haute-Garonne) et 7 067 € (Hautes-Pyrénées) soit deux des trois départements percevant les plus 

petits revenus moyens (moyenne nationale 14 825 €). Ces faibles revenus s’expliquent en partie par 

la faible valeur ajoutée de productions agricoles peu valorisées.  
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La volatilité des cours sur les productions du territoire (particulièrement du maïs, des productions 

ovines et bovines) représente également un élément de difficulté majeur conjoncturelles pour les 

exploitants. 

L’activité pastorale peut également connaître des difficultés face aux problèmes de conflits d’usage 

pouvant venir accroître les tensions. Le développement d’une offre touristique et plus globalement 

l’apparition de nouveaux publics en montagne modifie la communauté d’usagers concernée par ces 

espaces. La relation entre l’activité touristique et celle pastorale peut être vecteur de tensions et de 

conflits d’usage à la fois au travers de pratiques touristiques inadaptées dans les zones du pâturage 

mais aussi autour de pratiques liées à l’activité pastorale peu adaptée à la présence touristique, c’est 

le cas notamment de l’écobuage.  

 

L’écobuage, ou l’incinération de végétaux sur pieds ou coupés : technique utilisée depuis très 

longtemps et largement, elle transforme la végétation et les sols. Selon les résultats des 

observations menées dans les Pyrénées par différents programmes de recherches (Cf : Note sur 

l’écobuage du PNR des Pyrénées Ariégeoises, en ligne), cette pratique peut être plus efficace qu’une 

intervention mécanique pour la repousse arbustive dans les 4 années suivant le brûlage, bien que 

l’objectif principal soit la réouverture de milieux et la fertilisation des sols. Les enfrichements et 

abandons plus fréquents d’espaces pastoraux aujourd’hui, entrainent des écobuages dit d’ouvertures, 

plutôt que d’entretien, ce qui modifie les objectifs des brûlages, et modifie également les 

comportements des feux, qui peuvent être source de risques s’ils ne sont pas maîtrisés. La vulgarisation 

de cette pratique parait utile afin de concerter sur son usage envers le grand public, en expliquant 

l’intérêt pour le pastoralisme. Participer aux études de son impact réel sur les milieux naturels 

représente également un enjeu sur le territoire. 

 

Plus généralement, les activités d’élevage n’intègrent pas totalement ces nouvelles présences 

(tourisme, loisirs, sport) comme des leviers pour développer de nouveaux modèles de 

commercialisation, voire de diversification de leurs activités. 

Ainsi, dans le maintien d’un monde agricole dynamique, la recherche de modèles économiques viables 

se pose. Les modèles céréaliers (tendant de plus en plus vers la monoculture) et d’élevage doivent 

trouver un certain équilibre et doivent plus globalement réussir à répondre aux différentes 

problématiques économiques qui peuvent se poser.  

Ces problématiques économiques – et particulièrement le phénomène de paupérisation généralisé de 

la profession – détiennent de nombreuses incidences allant au-delà de la simple problématique 

économique : elles relèvent également de problématiques sociales plus générales auxquelles peuvent 

être confrontés les agriculteurs (isolement social, surendettement, …). 
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3. Un vieillissement marqué des agriculteurs  

Une autre problématique propre au monde agricole qui, présent sur l’ensemble du territoire national 

y compris dans les périmètres du PNR, est celui du vieillissement des exploitants. Il est ainsi estimé à 

l’échelle de la Haute-Garonne que l’âge moyen des exploitants est de 49 ans sur les exploitations 

moyennes et grandes, de 58 ans sur les petites exploitations et de 55 ans en moyenne dans les Hautes-

Pyrénées.  

Sur un territoire ayant déjà perdu 49% de ses agriculteurs exploitants en moins de vingt ans, les 

difficultés de transmission des exploitations vers les nouvelles générations représentent un véritable 

défi pour la pérennité de l’agriculture.  

Dans un monde agricole où le modèle familial des exploitations représentait une des bases de 

l’organisation professionnelle, la problématique de la reprise des exploitations est majeure face à ce 

modèle vacillant. 

Le modèle familial traditionnel des exploitations agricoles n’est plus aussi vrai aujourd’hui et une étude 

menée par les chambres d’agricultures d’Occitanie estime qu’à l’échelle de la Haute-Garonne, la 

question de la succession se posait pour près du 2/3 des exploitations agricoles, le territoire s’inscrivant 

entièrement sur ces tendances. En mettant en perspective les problématiques de vieillissement de la 

population, la pyramides des âges des agriculteurs va continuer à se déséquilibrer et donc accentuer 

les problèmes déjà existants. 

Ainsi les agricultures existantes sur le périmètre de projet de PNR connaissent à la fois des difficultés 

présentes à l’échelle nationale mais également certaines problématiques plus spécifiques liées à la 

géographie, la démographie, l’économie et l’évolution sociale du territoire. 

Cette question-là interroge également la formation des actuels et futurs agriculteurs dans la prise en 

compte des spécificités au regard des problématiques économiques actuelles et la construction de 

nouveaux modèles agricoles leur étant viable. 

 

4. Le rôle de l’agriculture dans la construction des paysages 

Sur les espaces pastoraux pyrénéens, la diminution du nombre d’éleveurs transhumant le bétail réduit 

le nombre de bêtes présentes en montagne, ce qui peut entraîner une absence de traitement des 

différents espaces constituant pourtant la vitrine touristique du territoire (notamment pour le 

tourisme estival). Ce phénomène peut conduire à terme à une fermeture des milieux, menaçant les 

atouts paysagers du territoire et entraîner d’autres phénomènes comme l’augmentation du nombre 

de feux de forêt. Le manque d’activités pastorales sur ces espaces pose également de nombreuses 

questions environnementales, le rôle des bétails étant clé dans la régulation et l’entretien des 

écosystèmes.  
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Photo 109 : Zones pastorales à Bagnères-de-Luchon     Image : Citadia Conseil 

Sur des espaces localisés en plaine, la pression urbaine accroît le mitage sur les espaces agricoles 

présents où le développement de maisons individuelles – et notamment pavillonnaires – s’est effectué 

sur des espaces agricoles. 

Ce phénomène de mitage a de nombreuses conséquences sur la pérennité de l’activité agricole qui se 

retrouve au contact d’une urbanisation récente pouvant être moteur de conflits d’usage mais aussi de 

phénomènes venant accroître la pression sur les espaces agricoles non consommés, notamment une 

spéculation foncière qui peut avoir lieu sur des espaces où la demande foncière est forte (voir Chapitre 

3, partie 3 « Une consommation de l’espace localisée à réinterroger » et partie 4 « Des dynamiques du 

logement dans un espace rural »). 

 

Photo 110 : Urbanisation récente au contact immédiat de terrains agricoles, à Sarp     Image : Citadia Conseil 

C’est le cas sur les différents espaces de plaine, concernant aussi une large partie le nord du territoire 

(incluant les coteaux de Comminges), où la diminution de l’activité agricole s’accompagne d’une 

urbanisation croissante. De nombreux points de contact existent entre la présence d’une activité 

agricole et d’une extension urbaine récente.  
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Carte 97 : Localisation des espaces agricoles en contact avec les enveloppes urbaines 
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Plus généralement, le mitage quant à ses conséquences interroge la notion de ruralité : les 

changements socioprofessionnels induits par ces phénomènes posent en effet la question de 

l’identité du territoire, tant dans une perspective purement paysagère que dans les organisations 

sociales liées à la présence – ou non- d’une activité agricole dynamique. 

L’articulation entre les différentes activités professionnelles existantes évolue également de ce fait : 

l’utilisation du sol et de la ressource qu’il constitue (foncier, capacité de production agricole, activité 

récréatives, productives etc) implique une prise en compte et une sensibilisation du grand public afin 

de déterminer au mieux les usages futurs du sol, et ainsi limiter partiellement les conflits d’usages. 

 

5. Le secteur agricole face aux attentes environnementales et sociales 

La question environnementale rentre en compte notamment auprès des cultures dans l’usage des 

pesticides et des produits phytosanitaires.  

L’appauvrissement des sols est également un sujet majeur qui se pose au regard d’une monoculture 

de plus en plus importante autour de certaines productions céréalières en plaine, en parallèle des 

tensions liées à une urbanisation rimant avec une artificialisation croissante des sols décorrélée du 

nombre de ménages accueillis sur le territoire (artificialisation du sol conséquente par rapport au 

nombre de nouveaux habitants installés dans le périmètre, voir chapitre 3, partie 3 « Une 

consommation de l’espace à réinterroger »).  

Cela pose plus généralement la question de l’implication de l’activité agricole dans la construction d’un 

territoire plus durable et résilient, par la diminution des gaz à effet de serre et des modes de 

commercialisation vers des modèles plus locaux et circulaires.  

La relation entre l’activité agricole et la question environnementale doit être perçue selon un double 

aspect : la mise en place d’une agriculture plus durable mais aussi une reconnaissance des services 

écologiques rendus par cette activité.  

Au-delà d’apporter des réponses à des enjeux écologiques avérés (sur les messicoles, les zones 

humides,…), son apport sur le maintien de milieux ouverts permet également de prévenir les risques 

d’incendie pouvant se déclarer. Plus généralement, le partage des enjeux écologiques liés au domaine 

agricole (préservation et maîtrise de la ressource en eau, lutte contre l’érosion des sols, vigilance face 

à la dépendance aux ressource fossiles, préservation de la biodiversité, lutte contre les pollutions 

diffuses) par les acteurs locaux est capital, dans un territoire où les impacts du changement climatique 

seront importants (évolution des précipitations pluviométriques impactant la quantité d’eau 

disponible dans les sols, hausse des températures impact de manières significative les productions 

finales en terme de qualité et de quantité, voir les production de l’OPCC).  

L’importance systémique des espaces pastoraux se traduit également par de nombreux services 

écosystémiques rendus qu’il s’agisse de l’entretien de milieux ouverts, de la préservation de la 

biodiversité au sens large ou encore la pratique d’un modèle d’élevage compatible avec les défis 

environnementaux. 

La question de l’utilisation de la ressource en eau se pose pour les cultures céréalières présentes en 

plaine. Le besoin en eau fait face à la disponibilité de cette ressource et entraîne des problématiques 

de tensions présente et future dans une perspective de changement climatique.  
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La réduction du nombre d’exploitants et l’agrandissement de la taille moyenne des exploitations vont 

de pair avec une augmentation de la taille moyenne des parcelles, ce qui peut conduire à la suppression 

d’espaces naturels (haies, point humides drainés, comblement de fossés, etc.). De même, leur 

agrandissement conduit à une spécialisation de la production et un abandon des terres considérées 

comme moins rentables, entraînant le développement de friches. 

On peut également citer les évolutions sociales concernant le rapport à l’élevage et la production de 

viande : le modèle actuel du territoire (autour d’une production de viande peu valorisée) se révèle 

problématique au regard des volontés sociales d’une agriculture plus raisonnée et moins carnée. Il 

en dégage le risque d’une forme d’incompréhension de l’activité agricole face aux demandes 

auxquelles elle doit répondre. 

Plus généralement, les attentes sociétales vers une agriculture durable s’inscrivant en lien avec son 

territoire sont de plus en plus importantes et représentent un virage que les productions agricoles se 

doivent d’aborder autour de produits valorisés, sûrs et de qualité. 

La structuration de nouvelles formes d’agriculture plus durables et en lien avec les attentes actuelles 

comprend également la question de la formation des actuels et futurs agriculteurs au regard des 

mutations de la profession (le développement de nouvelles méthodes de production, la généralisation 

des productions biologiques, le non-recours aux produits phytosanitaires,…). 

Les agricultures sur le territoire font face au défi de la reconnaissance de leur richesse et de leur utilité 

auprès des touristes mais également des habitants même du territoire. L’importance sociale, 

paysagère, économique et environnementale de ces activités doit être mieux intégrée auprès de tous 

afin de mieux évaluer l’importance de cette activité qui peut être minorée par méconnaissance.  

Les questions de gouvernance et de médiation sont ainsi nombreuses tant sur ces sujets de 

cohabitation que sur la mise en place d’actions dont le manque de concertation ou de 

communication peut exacerber les tensions (par exemple, la réintroduction de l’ours) étant la 

conséquence de la confrontation de plusieurs visions autour d’un même sujet : l’organisation de ces 

espaces agricoles, naturels ou de montagne. 

L’équilibre social d’un monde rural basé sur l’activité agricole ou pastorale n’est plus aussi vrai 

aujourd’hui et crée une distance entre la pratique agricole – perçue comme structurante sur l’identité 

du territoire – et son organisation réelle, concernant de moins en moins de professionnels. Cette 

réalité est à prendre en compte afin de mieux appréhender les activités agricoles, de mieux les 

protéger et de mieux les valoriser. Faire cohabiter les activités agricoles et non agricoles du territoire 

et rendre perméable ce domaine d’activité au public (visites, sensibilisation, productions et 

commercialisation locales) apparaît être un enjeu pour susciter de nouvelles vocations en lien avec 

l’agriculture. 
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xvii. Des agricultures en mutation 

1. Une production agricole locale dont la valorisation demeure limitée 

Le territoire dispose de quelques productions valorisées autour de signes officiels :  

• La labellisation du porc noir de Bigorre en AOC constitue une activité d’élevage importante 

dont la survie de l’espèce a permis à la fois la sauvegarde d’un élément de biodiversité sur le 

territoire et la structuration d’une filière agroalimentaire de haute qualité contribuant à la fois 

au développement économique, à la sauvegarde d’un savoir-faire en termes d’élevage 

spécifique. Cette labellisation concerne près d’une quarantaine de communes sur le territoire 

en valorisant l’image globale du territoire. 

• D’autres signes localisés existent notamment trois IGP :  

o La tomme des Pyrénées dans les départements des Pyrénées-Atlantiques, Hautes 

Pyrénées, la moitié sud du département de la Haute-Garonne, en Ariège et la partie la 

plus au sud du département de l’Aude 

o Le haricot tarbais sur toutes les communes des Hautes-Pyrénées ainsi que près d’une 

dizaine de communes du nord du territoire  

o Les volailles du Gers, IGP qui concerne les mêmes communes au nord du territoire 

Cependant les différents labels ne communiquent pas autour des identités spécifiques au territoire 

(pyrénéenne, commingeoise,…). De ce fait, la production locale demeure relativement peu valorisée 

autour de ces indications et appellations nationales : c’est particulièrement le cas auprès de la 

production de viande et de lait où peu de reconnaissances existent malgré un potentiel évident. 

 

Seuls quelques labels rouges existent et permettent une certaine valorisation de la production, bien 

que l’ancrage territorial demeure limité :  

• « Veau sous la mère » 

• Agneaux « Sélection des bergers » 

• « Bœuf Gascon » 

Une reconnaissance du fromage de Barousse et de son savoir-faire existe également. 

Plus généralement, les productions agricoles et les savoir-faire liés sont peu valorisés et peu mis en 

avant.  

Plusieurs éléments expliquent ce constat : 

• D’un côté, la production céréalière en plaine est structurée autour d’un circuit conventionnel 

ne laissant pas de place à la construction d’un réseau local, et encore moins au développement 

d’une distinction de la production locale autour de certaines spécificités qui n’existent pas. 

• Du côté de l’élevage, bien que la filière porcine détienne une labellisation, les autres filières 

ne disposent de pratiquement aucun système de valorisation. C’est particulièrement le cas 

autour des productions de viande dont l’intégration dans des systèmes plus verticaux ne 

participe pas à leur différenciation, mais plutôt à une forme de standardisation, pour un 

élevage souvent localisé en montagne (et pastoral) ne pouvant concurrencer un modèle de 

plaine bénéficiant d’avantages géographiques. 
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Plus globalement c’est l’ensemble des filières bovines et ovines qui manquent d’appellations de 

valorisation alors que des initiatives en ce sens existent sur d’autres espaces pyrénéens, permettant 

de promouvoir une forte identité agricole locale, plus rémunératrice pour les éleveurs, plus durable et 

répondant aux aspirations des consommateurs.  

Cette logique, notamment induite par des politiques publiques érigées historiquement autour de 

modèles productivistes sans véritables prises en compte des spécificités de la production locale, 

représente une menace (comme évoquée précédemment, notamment sur l’aspect économique).  

« LA RESISTANCE ECONOMIQUE DE CES ELEVAGES REPOSE SUR UNE FORTE DEPENDANCE AUX AIDES DE LA PAC, ET 

S’ACCOMPAGNE GENERALEMENT DE LOGIQUES D’AGRANDISSEMENT, EN LIEN AVEC LES DYNAMIQUES DE DEPRISE. » 

(EYCHENNE, 2018) 

Cependant des réflexions émergent autour de la mise en place d’IGP propres à la production et 

montagne.  

• Un IGP participant à la démarche de valorisation de la viande ovine « Agneau des Pyrénées » 

avec 145 éleveurs adhérents à la démarche 

• Une évolution de l’IGP Tomme des Pyrénées par l’introduction d’une production au lait cru, 

permettant un nouveau débouché pour la production laitière du territoire. 

Des initiatives locales existent également en vue de faire reconnaître certains modes de production 

comme l’agriculture biologique qui bénéficie du label AB, en lien avec le développement du 

maraichage. Le développement d’une filière agricole locale valorisée (notamment autour de labels) 

peut mettre en lumière les plus-values pour les éleveurs et exploitant agricoles. Les spécificités des 

agricultures locales (notamment pastorale, concernant l’élevage) et plus globalement l’image de 

l’ensemble du territoire pourrait bénéficier de cette valorisation. 

Au-delà d’une logique de labellisation des productions agricoles, c’est plus généralement la question 

de sa valorisation qui demeure un sujet clé des évolutions du monde agricole. Le processus de 

sauvegarde de valorisation de ces productions agricole répond sur ces exemples au triptyque CVL 

(conservation, valorisation et labellisation) (Bénos et Milian, 2013) où la prise en compte conjointe de 

la vulnérabilité des espaces et des productions agricoles, de la distinction des productions (par la 

labellisation, entre autres) et le développement économique et social lié entraînent un processus 

vertueux.  

Au regard de l’évolution des attentes envers l’agriculture et la recherche de modèles agricoles 

soutenables sur différents points (économiquement, socialement, écologiquement) les processus de 

valorisation d’une production plus qualitative rentrent dans ce cadre. Hors Périmètre, le lycée agricole 

de St Gaudens propose un outil de formation qui va dans ce sens : l’exploitation gérée par 

l’établissement, support d’apprentissage, est labellisée Agriculture Biologique. 

 

2. Le développement de modèles agricoles plus durables, circulaires et 

diversifiés   

Le territoire doit ainsi faire face au défi de réussir à structurer une agriculture plus qualitative, au 

niveau des productions mais aussi autour des méthodes de commercialisation, au regard des enjeux 

environnementaux mais aussi de rémunération des producteurs locaux.  
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La mise en place de Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) va en ce sens auprès d’une partie du 

territoire (les PETR Pays Comminges Pyrénées et du Pays des Nestes) avec l’ambition de rapprocher la 

production agricole du territoire d’une consommation locale et de structurer plus généralement des 

filières locales rimant avec une alimentation de qualité.  

 

Les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) : Un des axes du PAT est celui de la justice sociale, 

en ce plaçant comme un outil cadre pour une alimentation durable, de qualité et accessible à 

tous. 

 

Le PAT du Pays Comminges Pyrénées en constitue un exemple clair avec l’édiction d’axes stratégiques 

spécifiquement dédiés à la structuration d’un système local plus qualitatif touchant à l’ensemble des 

maillons alimentaires, allant de la production à la consommation, en passant par la transformation et 

la commercialisation. 

• « Une production et une consommation respectueuses de l’environnement, incluant un volet 

restauration collective. »  

• « Le besoin en outils de transformation. » 

• « Le développement de la filière viande autour des abattoirs du territoire » 

• « Mieux communiquer et distribuer les produits locaux du territoire. » 

L’identification d’actions sur la lutte contre le gaspillage alimentaire, la structuration de filières 

responsables ou encore la mise en place d’initiatives favorisant l’essor de circuits-courts constituent 

tout autant d’éléments stratégiques portés par les collectivités afin de favoriser l’essor d’une 

production agricole et alimentaire à la fois plus durable mais aussi plus viable auprès des exploitants. 

Ce type de vision porte ainsi sur deux leviers : à la fois des enjeux relatifs au mode de production 

agricole mais aussi autour du système de commercialisation et de rémunération, impactant 

producteurs et consommateurs à l’aide de circuits-courts. Pour autant, encore peu de liens sont fait 

entre les productions locales et les outils de restauration collectives sur le territoire. Les étapes 

nécessaires entre les producteurs et l’assiette des consommateurs sont encore très nombreuses et 

parfois complexes (garantie d’approvisionnement pour les collectivités, type et volume de contrats 

parfois inaccessibles aux producteurs de petites exploitations, fournisseurs et logistiques, etc). 

 

Carte 98 : Carte recensant les productions locales valorisées en circuits-courts du PETR Pays des Nestes – Source : 

https://www.paysdesnestes.fr/ 
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Des stratégies intégrées comme celles-ci détiennent une ambition globale, incitant à la fois les 

producteurs à développer des modèles courts durables mais aussi les consommateurs par une 

communication allant en ce sens. 

Le territoire dispose également d’autres filières plus confidentielles. Le développement du maraichage 

en constitue un élément important bien que sa part sur l’ensemble des activités agricoles demeure 

très mesurée :  en 2019, les surfaces agricoles de « fruits, arboriculture et viticulture » et de « 

légumineuses et plantes à fibres, légumes » concernaient à peine un peu plus de 100 hectares, soit 100 

fois moins d’espaces agricoles que les céréales, oléagineux et protéagineux. 

 

Photo 111 : Maraîchage biologique à Montsaunès     Image : Citadia Conseil 

 

Localisés à Huos, « Les jardins du Comminges » (membre du groupement «Cocagne Haute 

Garonne ») mènent un projet de maraîchage biologique depuis 2007. En proposant un emploi et un 

accompagnement personnel et professionnel à des personnes en difficultés, les jardins du Comminges 

exploitent 6 hectares mis à disposition par la communauté de communes des Pyrénées Haut-

Garonnaises. Les paniers de fruits et légumes sont vendus dans 10 points relais répartis sur les 

périmètres du Pays Comminges Pyrénées (31) et du Pays des Nestes (65) auprès de 350 adhérents.  

La mise en place de nouvelles formes d’agriculture va également en ce sens par le développement de 

filières de niche où la valorisation qualitative des produits contribue à leur développement et à la 

construction de nouveaux systèmes productifs et commerciaux. L’usage de pratiques agroécologiques 

sur le territoire se répand auprès des acteurs du monde agricole : formation, accompagnements, 

PAEC/ MAEC, GIEE, travail du sol simplifié, agriculture biologique.  
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Cependant, peu de données existent sur ce point, et trop peu de retours quantitatifs (nombre 

d’exploitants, quantités et volumes de productions) ont pu être mobilisées. 

Elles contribuent au processus de diversification agricole détenant de multiples avantages : une 

limitation de l’impact environnemental, un renfort de la sécurité financière des agriculteurs et plus 

généralement la construction de nouveaux modèles de commercialisation plus locaux, vers un modèle 

alimentaire territorial plus autonome. 

Ainsi, au-delà de la valorisation de la production agricole, c’est la question des modèles de 

commercialisation qui se pose. Un processus de transformation est déjà engagé dans le territoire par 

de nombreuses initiatives gravitant autour de l’activité agricole, principalement la vente à la ferme 

concernant aussi bien la production maraichère que celles relatives aux productions ovines et bovines. 

La ferme Prouzic, située à Valentine, est l’un des exemples de cette transformation de la production 

et commercialisation agricole.  

Ce processus répond à la fois à ce besoin de valorisation des productions agricoles, des attentes 

sociales envers les systèmes alimentaires locaux mais aussi sur la hausse des rémunérations des 

agriculteurs. 

 

Photo 112 : Affiche de vente de légumes à la ferme à Montespan        Image : Citadia Conseil 

 

Dans cette idée d’une diversification des modèles de commercialisation, les magasins de producteurs 

composent également un élément important. Hors périmètre, dans le secteur Quartier Politique de la 

Ville de St Gaudens, la maison de l’avenir à lancé le Loco’Minges, un groupement d’achats citoyens qui 

préfigure l’ouverture d’une épicerie collaborative. 

Malgré la mise en place de plusieurs systèmes de circuits-courts organisés (« J’achète en Comminges » 

par la Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges,…), de stratégies territoriales sur 

les questions agricoles et alimentaires (le PETR Pays Comminges Pyrénées et celui du Pays des Nestes 

portent chacun un Projet Alimentaire Territorial) ou encore de certains produits faisant l’objet d’AOP 
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ou IGP, les filières locales valorisées demeurent assez peu nombreuses, le levier potentiel se révèle 

être ainsi encore très important. 

Enfin, la conception d’une agriculture plus soutenable passe 

également dans le territoire par une diversification des 

activités agricoles : le développement d’un tourisme rural basé 

sur des gites à la ferme ou la restauration constituent des 

éléments importants de cette diversification de l’activité 

agricole. Le développement plus général d’activités liant 

agriculteurs et personnes extérieures va en ce sens. Ce 

phénomène détient plusieurs aspects positifs et intéressants 

pour l’activité agricole :  

• Une implication d’un nouveau public (souvent 

touristique), facilitant sa compréhension du monde 

agricole 

• Une diversification des revenus des agriculteurs 

• Un rapprochement potentiel entre les attentes 

sociales envers l’agriculture et les agriculteurs 

La diversification des activités agricoles passe également par la diversification des profils d’exploitants : 

la féminisation de la profession s’accentue depuis plusieurs décennies en étant déjà actée auprès des 

espaces pyrénéens (1,3% d’écart hommes-femmes dans les exploitants agricoles de la CC Pyrénées 

Haut Garonnaises en 2018 contre 1,7% en 2008). Ce processus demeure malgré tout plus faible qu’à 

l’échelle nationale (0,8% en 2018), surtout sur les espaces de plaine où l’écart est plus important. Ce 

processus doit ainsi faire l’objet d’un regard vigilant au regard des difficultés spécifiques rencontrées 

par les agricultrices (qu’elles soient sur un aspect social ou économique, la MSA estimant en 2019 le 

revenu des agricultrices 30% inférieur à celui des agriculteurs et les pensions de retraite inférieures de 

15%).  

 

SYNTHESE des actions menées par les collectivités locales dans le domaine de l’agriculture : 

Des Communautés de Communes et des PETR engagés dans le domaine de 

l’Agriculture, notamment à travers la démarche « Plan Alimentaire Territorial », 

mais avec des moyens d’ingénierie et financiers qui restent modestes (des parts 

de poste d’animation), qui ne couvrent pas forcément l’ensemble des 

problématiques (ex : gestion de l’espace, soutien au pastoralisme, …) et qui ne 

sont pas toujours à la hauteur des enjeux dans ce domaine. Cette implication reste 

inégale à l’échelle du territoire du PNR. Dans le Comminges, les actions du PAT, 

élaboré à l’échelle du PETR, sont déclinées par les Communautés de Communes 

à leur échelle (avec un peu d’ingénierie dédiée, néanmoins). 

 

 

 

 

Les collectivités locales sont fortement engagées 

Les collectivités locales sont moyennement engagées 

Les collectivités locales sont faiblement engagées 

Logo « J’achète en Comminges » - Source : 
https://www.jacheteencomminges.fr/ 
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3. La forêt : une ressource à diversifier 

 Etat des lieux de la ressource forestière  
Le couvert forestier représente 89 484 hectares soit 52,2% du territoire du PNR représentant un réel 

enjeu pour le parc.  

1. Des essences forestières diversifiées (IFN V2) 

D’après l’Inventaire Forestier National, aujourd’hui Institut National de l’Information Géographique et 

Forestière (IGN), le territoire du PNR est concerné par 3 sylvoécorégions : 

• Les Coteaux de la Garonne, cette région forestière située au nord du territoire représente 

28 417 hectares soit 16,5% de la surface du PNR. Malgré la présence de la forêt de Cardeilhac, 

cette région reste la moins dense du territoire avec des paysages majoritairement agricoles. 

Elle se compose de chênaies et forêts mixtes (Chênes, châtaigner, ormes, charmes, peupliers, 

…), de landes acides ainsi que de quelques conifères en mélange avec des feuillus, notamment 

au niveau de la forêt de Cardeilhac. 

 

• Le Piémont Pyrénéen, représentant 52 693 hectares soit 30,8% de la surface du PNR. Cette 

région forestière assure la transition entre les plaines/collines et la chaîne montagneuse des 

Pyrénées au sud. Deux parties peuvent se distinguer dans cet élément : les vallées et basses 

collines tournées vers l’agriculture composées de forêts morcelées et de bocages où le chêne 

est majoritaire et les versants où la présence forestière est plus forte avec l’augmentation forte 

de Hêtraie, le reste étant globalement toujours composé de forêt de feuillus pur, plus fermée 

que dans les vallées et basses collines. 

 

• La Haute-chaîne pyrénéenne, présente sur la moitié sud du PNR et totalisant 90 258 hectares 

soit 52,7% de la surface du PNR. Cette région se caractérise par de fortes pentes, par un climat 

montagnard avec des précipitations plus importantes, par la présence de nombreuses rivières 

et lacs et par un territoire majoritairement végétalisé de forêt et de landes. Deux paysages 

forestiers se distinguent : l’étage montagnard composé majoritairement de hêtraies et de 

hêtraies-sapinières et l’étage subalpin et alpin à partir de 1 500 mètres composés quasi-

exclusivement de conifères (Sapins et Pins à crochets) avant de retourner aux landes et 

pelouse en haute altitude. 
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Carte 99 Découpage du PNR par SylvoEcoRégion (SER) 
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Sur le territoire du PNR, les peuplements forestiers sont très divers et se caractérisent selon les 

essences forestières et les traitements sylvicoles. Parmi les nombreuses essences présentes, le Sapin, 

le Chêne et le Hêtre sont les plus représentatives avec respectivement 6 214 ha, 9 955 ha et 15 193 ha. 

Ainsi, ces trois essences représentent plus de 35 % du couvert forestier en peuplements purs (avec 

plus de 75% de couvert forestier appartenant à la même essence).  

 

Graphique 14 :  Répartition surfacique des peuplements forestiers en fonction de l’essence – Source : Diagnostic forestier du 
PNR 

 

Photo 113 : Les paysages forestiers à Frontignan-de-Comminges  – Source : Citadia 
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Carte 100 : Répartition des peuplements forestiers sur le territoire - Source : Inventaire Forestier National IFN_V2 
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2. Des outils de gestions morcelés : 

Cette grande diversité d’essences fait l’objet de divers documents de gestion durable tels que :  

• Les plans simples de gestion (PSG), obligatoire pour toutes les forêts de plus de 25 hectares qui 

permettent une meilleure connaissance de sa forêt et un suivi de la gestion de ses parcelles, 

grâce à l’échéancier annuel des coupes et travaux, sur 10 ou 20 ans.  

• Les règlements type de gestion (RTG), destiné aux propriétaires n'ayant pas l'obligation d'avoir 

un PSG, ils comportent des itinéraires sylvicoles par type de peuplement et par essence.  

• Les codes de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS), sont à l’attention des propriétaires de petites 

surfaces forestières. Ces documents contiennent des recommandations essentielles, par 

région naturelle ou groupe de régions naturelles, pour permettre au propriétaire de réaliser 

des opérations sylvicoles conformes à une gestion durable.  

Ces documents de gestion durable sont encadrés par le schéma régional de gestion sylvicole (SRGS) 

doivent lui être conformes. Ce schéma permet de définir localement les règles de gestion durable pour 

les forêts privées de la région en s’appuyant sur les objectifs définis dans l’article L.121-1 du code 

forestier.  

Sur le territoire du PNR, deux traitements sylvicoles sont fortement majoritaires : la futaie régulière ou 

irrégulière mise en place sur 31 692 hectares et le mélange taillis et futaie sur 31 620 hectares. Ce 

dernier est historiquement fortement présent sur le territoire car il permettait de s’assurer un apport 

en bois buche pour se chauffer. La futaie constituait quant à elle une réserve économique et/ou de 

matériau selon les besoins. 

Moins « morcelés »,  les documents d’aménagement forestiers sont la feuille de route pour la gestion 

de la forêt publique (domaine privé de l’Etat ou collectivités publiques). 

 

Graphique 15 : Répartition surfacique des peuplements forestiers en fonction du traitement sylvicole – Source : Diagnostic 
forestier du PNR 
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3. Descriptions des types de forêts 

En France, la propriété forestière peut se distinguer en trois catégories : les forêts domaniales (de 

l’Etat), les autres forêts publiques essentiellement communales et les forêts privées. Plus 

spécifiquement sur le PNR, 53,6 % de la surface forestière relève du privé et 46,4 % du public 

(domaniale ou non). 

 

Carte 101 : Les forêts par type de propriété 
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3.1. Les forêts publiques 

Les 46.4% de la surface forestière publique du PNR se répartissent de la façon suivante : 

• 31.8 % sont des forêts domaniales, représentant 13 200 hectares répartis sur 21 forêts, 

• 68.2% sont des forêts appartenant aux collectivités, totalisant 28 344 hectares répartis sur 123 

forêts communales et sur 2 forêts (forêt de la Vallée de Barousse et Forêt de l'E.P. Dabeaux) 

appartenant à un groupe syndical forestier. 

L’ensemble des forêts publiques relèvent du régime forestier, comportant un ensemble de règles de 

gestion défini par le code forestier et mis en œuvre par l’Office National des Forêts (ONF), mandataire 

imposé. En forêts communales, l’ensemble des missions (préservation de la propriété, élaboration du 

document d’aménagement…) se font en collaboration avec la collectivité propriétaire, mais la 

présence de l’ONF en tant que gestionnaire est obligatoire. 

En forêts domaniales, l’ensemble des décisions sont prises par l’ONF : réalisation des travaux par l’ONF 

ou par délégation à un prestataire externe par exemple. 

3.2. Les forêts privées 

Les forêts privées représentent 47 940 hectares soit 53,6 % du couvert forestier du PNR. Contrairement 

aux forêts publiques ayant un nombre de propriétaires restreint, les forêts privées se caractérisent par 

une multitude de propriétaires très hétéroclites. Le diagnostic forestier réalisé permet de mettre en 

avant le morcellement du foncier forestier privé, dont plus de la moitié des parcelles sont inférieur à 1 

hectares. Actuellement l’accès aux données étant partiel (pas d’informations sur le nom des 

propriétaires forestiers), le regroupement des parcelles forestières appartenant au même propriétaire 

n’est pas possible. Ainsi, la situation exacte du territoire ne peut pas être établit mais cela donne les 

tendances du territoire.  

 

Graphique 16 : Répartition des groupes de propriétaires forestier en fonction de la surface totale des propriétaires du groupe 
– Source : Diagnostic forestier du PNR 
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Dans la gestion de leur foret, les propriétaires forestiers peuvent faire appel, s’ils le souhaitent, à 

différents organismes de conseils de gestion. Parmi ces organismes sont présents :  

• Le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), principal organisme de conseil pour les 

forêts privées. Ses principales missions sont de valider les plans simples de gestion, de 

conseiller, de former et d’informer et de regrouper les propriétaires forestiers. 

• Les experts ou gestionnaires forestiers, pouvant notamment réaliser des études des parcelles, 

proposer une gestion de la forêt, estimer la valeur de la propriété et être l’intermédiaire entre 

les propriétaires et exploitants. Ce sont eux qui rédigent les Plans Simples de Gestion (PSG). 

• Les coopératives forestières, sociétés regroupant les propriétaires forestiers dans le but 

d’optimiser et d’améliorer la gestion et la valeur des forêts des adhérents. Les coopératives 

constituent des acteurs majeurs de la forêt privée. Sur le territoire du parc, l’Alliance Forêt 

Bois propose 3 types de service : conseil, sylviculture et gestion forestière, récolte et 

commercialisation des bois. 

Le CNPF, la région, les collectivités et les acteurs de la filière ont mis en place des Plans de 

Développement de Massif forestier (PDM) permettant de répondre à 3 objectifs : 

• Dresser un portait général des forêts privées sur le territoire choisi. 

• Elaborer un plan d’actions à la suite de l’identification des principaux enjeux et problématiques  

• Appliquer la stratégie tant sur des projets individuels (subvention de travaux ou de coupes …) 

que sur des projets collectifs (formation des propriétaires, création de dessertes …).  

Le territoire du PNR est concerné par plusieurs PDM :  

• Le PDM Nord Comminges est en cours de finalisation, 

• Le PDM Sud Comminges est lancé prochainement, 

• Le PDM Lannemezan Baïses Neste est prévu pour 2022. 
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Carte 102 : Les Plans de Développement de Massif forestier sur le territoire –  

Source : entretien réalisé avec le Centre National de la Propriété Forestière CRPF 

 

4. La protection des forêts  

4.1. Les zonages de protection règlementaires 

Les Arrêtés de Protection de Biotope (APB) peuvent interdire ou encadrer l’activité sylvicole. Sur le 

territoire, les deux APB concernent uniquement les ripisylves de la Garonne et du Salat et ne sont pas 

contraignant pour les activités forestières. 

En revanche, les trois Réserves Biologiques Dirigées (RBD) du territoire, gérées par l’ONF, sont plus 

contraignantes pour la sylviculture. Sur l’ensemble du territoire, 884,8 hectares soit 0.99% de la surface 

forestière totale sont soumis à la réglementation associée aux réserves biologiques. A titre illustratif, 

la règlementation de la RBD du Burat (522.15 ha) impose une gestion forestière en futaie régulière ou 

irrégulière dont 317 ha doivent être dépourvu de tout travaux forestiers durant 20 ans afin de laisser 

le milieu en libre évolution durant cette période. 

4.2. Les zonages de gestion contractuelle 

En zone Natura 2000 les objectifs forestiers peuvent être nombreux : parcelle en vieillissement, part 

de bois mort laissé sur la parcelle, type de peuplement à prioriser. Sur le territoire du PNR CBP, de 

nombreuses zones font partie du réseau Natura 2000.  

A titre illustratif, le DOCOB de la zone spéciale de conservation du « Chaînons calcaires du piémont 

commingeois » porte plusieurs actions et mesures de gestion forestière telles qu’informer et 

sensibiliser les propriétaires privés aux enjeux forestiers et améliorer la prise en compte des habitats 

naturels et des habitats d’espèces dans la gestion des forêts publiques.  
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Les mesures proposées sont notamment l’intégration des données naturalistes dans les 

aménagements forestiers, favoriser la prise en compte, lors des martelages, de préconisations visant 

à préserver un milieu favorable aux espèces utilisant les arbres creux, à cavités, morts ou sénescents. 

En Espace Naturel Sensible, la gestion a pour priorité de concilier les usages. La sylviculture, au même 

titre que les autres, a sa place au sein d’un ENS sous réserve qu’elle n’impacte pas négativement les 

autres usages. Comme pour les sites Natura 2000, les préconisations sont les mêmes lors des 

martelages. Pour exemple, l’ENS foret de Buzet, pour lequel le Plan d’Aménagement en cours de 

révision se construit en adéquation avec les enjeux du site. Sur le territoire du parc, on en dénombre 

5. 

4.3. Les périmètres de captages d’eau potable  

Sur le territoire, certains captages d’eau potable peuvent se localiser en forêt. Les prescriptions 

associées périmètres de protection varient d’un captage à l’autre allant de l’absence de contraintes à 

l’interdiction d’exploiter pour les forestiers. L’élaboration de plans de gestion de forêts situées dans 

des zones de captage, l’installation et l’entretien des périmètres peuvent également être mises en 

place. 

En Occitanie, le CNPF a élaboré un guide de recommandations de gestion forestière favorables à la 

ressource en eau destinée à la consommation humaine. Ce guide, destiné aux gestionnaires forestiers 

et aux gestionnaires de l’eau, n’a pas de portée réglementaire. Cependant, il constitue toutefois un 

appui au forestier désireux de ne pas perturber la qualité de l’eau, à la mise en place d’une démarche 

partenariale entre acteurs de l’eau et forestiers. 

4.4. Les forêts de protections 

Classée par le ministère de l’agriculture et prononcé en décret par le Conseil d’Etat, les forêts de 

protections sont les outils juridiques les plus fort pour la conservation d’une forêt, en créant 

notamment une servitude nationale reportée sur le Plan Local d’Urbanisme. Cette servitude soumet 

notamment la forêt à un régime forestier particulier, empêchant par exemple les défrichements ou 

implantations d’infrastructure. De plus, une gestion sylvicole adaptée à la protection des enjeux 

soulevés sera appliquée. Sur le territoire du PNR, différents massifs sont classés en forêts de 

protection : 

DÉPARTEMENT COMMUNES 
TYPE DE FORÊT 
DE PROTECTION 

FONCIER 
SURFACE 

(HA) 

Haute-Garonne 

Arbas, Fougaron, Herran 
Forêt de 

Montagne 

Forêt 
Communale et 

Privée 
1438.80 

Bachos-Binos, Guran, Signac 
Forêt de 

Montagne 

Forêt 
Communale et 

Privée 
565.68 

Hautes-Pyrénées 

Aragnouet (forêt de Soula), Aste, 
Asque (forêt de Gramont) – Hors 

Périmètre projet de PNR, 
 Ferrère (forêt de Cuvieille), Nistos 

(forêt syndicale de Nistos) 

Forêt de 
Montagne 

Forêt 
Communale et 

Privée 
1917.90 

Esbareich, Sost (forêt de la vallée 
de Sost) 

Forêt de 
Montagne 

Forêt 
Communale et 

Privée 
1204.22 

Tableau 6 : Les forêts de protection sur le territoire du PNR – Source : Diagnostic forestier du PNR 
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4.5. Les vieilles forêts 

Sujet médiatisé dans les Pyrénées, les vieilles forêts peuvent être définies comme des peuplements 

perturbés par les activités humaines au cours de leur histoire, mais qui ne font plus l’objet 

d’intervention depuis plusieurs dizaines d’années et ont donc retrouvé un fonctionnement et un 

aspect naturels, comparables à ceux de forêts exemptes de toute influence humaine. Elles sont 

inventoriées sur des parcelles forestières relevant du régime forestier et gérées comme tel. 

Une vieille forêt repose sur deux fondements : 

• L’ancienneté, durée sans interruption de l’état boisé en un lieu. Elle implique que le 

fonctionnement forestier, du peuplement comme du sol, n’a pas été interrompu durant cette 

période, par exemple par un défrichement et une mise en culture ; 

• La maturité d’un peuplement, degré d’avancement du développement biologique des arbres qui 

le composent. Le gradient de maturité suit donc les étapes clés du processus de leur 

développement (germination, installation, grossissement, vieillissement, sénescence, puis mort).  

Ces vieilles forêts sont un enjeu écologique fort, notamment par la forte présence de nombreux 

dendromicrohabitats. Etant un habitat pour de nombreuses espèces, le peuplement est plus résilient 

face au développement d’un pathogène ou d’une espèce invasive. Ainsi, ces forêts possèdent 

également un rôle sanitaire important. 

Sur le territoire du PNR, 3 160 Ha de Vieilles Forêts sont inventoriés par l’Observatoire des forêts des 

Pyrénées Centrale. Elles se situent sur 13 sites de taille variée sur l’ensemble de la moitié sud du PNR. 

2426 ha soit 76 % de ces vieilles forêts sont sous gestion contractuelle (Réseau Natura 2000), 316 ha 

soit 1 % de ces forêts sont sous protection réglementaire (Réserve Biologique) et 734 Ha soit 23 % ne 

coïncident avec aucun des zonages environnementaux. 90 % de ces vieilles Forêts relèvent du régime 

forestier, qu’elles soient domaniales ou non. Finalement sur le PNR, 166 ha de Vieilles Forêts sont sous 

foncier privé sans protection réglementaire ou gestion contractuelle. Un intérêt particulier devra être 

porté sur ces vieilles forêts, susceptible d’être décapitalisée rapidement.   

5. Etat de santé des forêts  

La compréhension des enjeux sanitaires est un élément important réalisé dans le cadre du diagnostic 

forestier du PNR. Ce document soulève deux sujets : le changement climatique et le grand gibier.  

5.1. La recherche d’un équilibre Agro-Sylvo- Cynégétique 

Le Code Forestier précise dans son article 1 que « le développement durable des forêts implique un 

équilibre sylvo-cynégétique harmonieux permettant la régénération des peuplements forestiers dans 

des conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire ». 

L’équilibre entre agriculture, forêt et chasse a pour but de pérenniser la présence de la faune sauvage 

tout en conservant la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles. La gestion de la faune 

sauvage combine les moyens suivants : 

• la chasse ; 

• la régulation ; 

• la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de protection et 

de dispositifs de dissuasion ; 

• le cas échéant, des procédés de destruction autorisés. 

• Mesures de protection pour empêcher les troupeaux d’entrer dans les forêts bordants les estives 
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L’équilibre agro-sylvo-cynégétique est une condition primordiale, permettant d’assurer la gestion 

durable de nos forêts. Sur le territoire, il paraît nécessaire de mieux évaluer les populations de grands 

cervidés qui compromettent localement le renouvellement des forêts. Cette quantification des 

populations doit également intégrer une approche qualitative, pour mieux quantifier et qualifier les 

plans de chasse. Pour pallier les problèmes de surpopulations, les méthodes des sylviculteurs sont 

diverses mais ne peuvent être considérées que temporaires car elles engendrent pour la plupart du 

temps un surcoût de la gestion et le risque d’échec reste malgré tout toujours présent. 

« L’équilibre est fragile : la forêt, la sapinière particulièrement mais aussi la hêtraie selon les versants, 

est menacée et ne se renouvelle plus sur une bonne part de la surface boisée. Au-delà de la régénération 

des sapins et des hêtres, les milieux naturels font l’objet d’une déprédation importante et d’un 

appauvrissement des milieux conséquent (disparition de la flore herbacées, des sous arbrisseaux, etc) 

à tel point que certaines espèces emblématiques ou non ne trouvent plus de quoi assurer leurs cycles 

biologiques (tétras, etc) » – témoignage d’un membre de l’ONF. 

 

Photo 114 : Sapinière en forêt de Boutx illustrant la différence de régénération entre une zone protégée à droite et une zone 
libre – Source : Diagnostic forestier du PNR 

5.2. L’adaptation des milieux boisés au changement climatique  

L’ONF, l’Observatoire Pyrénéen du Changement Climatique (OPCC) ou encore Forespir étudient et 

travaillent à la résilience des forêts au changement climatique. Forespir a réalisé une étude de l’impact 

du changement climatique sur l’ensemble des Pyrénées, notamment sur les forêts. Différents constats 

sont émis : 

• Modification de la diversité et de la répartition des forêts sur le massif, avec un déplacement de 35 

m de la hauteur maximal des forêts sur 50 ans sur le versant Sud des Pyrénées ; 

• Recolonisation des zones de pâturages de montagnes du au changement climatique ainsi qu’à la 

diminution de la pression pastorale ; 
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• Augmentation des espèces pathogènes impactant les forêts pyrénéennes, notamment par l’arrivée 

d’espèces exotiques envahissantes. 

L’accentuation du changement climatique pourrait également engendrer d’autres conséquences 

beaucoup plus importantes pour la forêt, comme les incendies, les crues importantes. En plus de sa 

fonction écologique (support de biodiversité), la forêt joue un rôle primordial dans la prévention et la 

diminution des risques naturels (incendies, inondations, érosions et éboulements de terrain), risques 

s’accentuant au fil des années.  

Le contexte climatique est de plus en plus défavorable à la biodiversité et notamment pour les espèces 

végétales. Les arbres ne sont donc pas épargnés. Le réchauffement climatique, se traduit également 

par une augmentation des sécheresses, la migration d’espèces potentiellement pathogènes, mais 

également l’augmentation du risque de feu de forêt et d’inondation. Ce sont autant de composantes 

qui fragiliseront les espèces locales. Par exemple, le chêne au le châtaignier, deux espèces présentes, 

sont sensibles à des variations de température de plus de 2°C. Le choix des essences et leur diversité 

semblent donc être des indicateurs à même de renforcer ou non ce risque dans les années à venir. De 

plus, le changement climatique peut entraver de façon importante la multifonctionnalité des forêts 

pyrénéennes en entraînant des dépérissements dans les forêts de production ou de protection, des 

modifications des cortèges d’espèces ou encore une détérioration des habitats remarquables et du 

cadre paysager forestier… Il devient de plus en plus évident d’anticiper ces changements en 

développant des outils communs pour améliorer la connaissance et la prise de décision dans la mise 

en œuvre d’actions d'adaptation sur le territoire.  

L’arbre, au-delà de la beauté qu’il dégage et de son apparente tranquillité, est un véritable acteur de 

la nature. Ses actions sont nombreuses : climatiseur naturel, abri pour la biodiversité, pompe à 

carbone, éponge… Il constitue ainsi une solution pour lutter contre le réchauffement climatique. 

Consciente de cet enjeu, la région Occitanie a adopté en 2019 son Plan d’action Arbre et carbone vivant 

avec pour objectif de multiplier les actions locales et favoriser l’implication de chacun. La région 

soutient notamment la plantation d’arbres, avec un objectif d’atteindre 231 000 arbres plantés chaque 

année. Sur le territoire du PNR, 11 chantiers de plantation ont été effectué entre 2019 et 2020 

totalisant 1 608 arbres et arbustes plantés. Le CD31 accompagne la plantation de haies champêtre 

sur parcelles agricoles sur l’ensemble du territoire. Depuis  2000, environ 18km de haies ont pu être 

replantées sur le périmètre du projet de PNR dans le cadre de se dispositif. 
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Figure 24 : Les bienfaits naturels des arbres – Source : Plan Arbre et carbone vivant Région Occitanie 

 

 La forêt : un potentiel économique à développer  
Sur le territoire du PNR, la filière forêt-bois compte 53 d'établissements économiques et 301 salariés 

en 2017. 15 de ces établissements et 60 de ces salariés sont entièrement intégrés dans la filière 

(exploitations forestières, scieries, transport, construction…). En plus des établissements 

économiques, le territoire bénéfice d’un lycée des métiers du bois à Montauban-de-Luchon. 

 

Un manque de débardeurs, de bucherons chronique (les équipes de Basques ont été 

remplacées par des équipes de Portugais localement) ce manque est lié à une filière artisanale 

et paysanne détruite par la filière industrielle et une perte catastrophique des savoirs faires 

locaux notamment de la traction animale avec des bœufs ou de la pratique de l’affouage. 

Parole d’un membre de l’observatoire des forêts des Pyrénées centrales, 

 extrait de l’entretien du 27 octobre 2021 

 

En 2019, 154 785 m3 de bois ont été commercialisés en Haute-Garonne, ce qui représente environ 7,5 

% du bois récolté commercialisé en Occitanie (2 054 492 m3). 30 % de ce bois provient de forêt certifiée 

FSC / PEFC. 3 types d’utilisations sont distingués et réparties de la façon suivante :  

PAROLES D’ACTEURS 
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UTILISATION DU 
BOIS 

HAUTE -
GARONNE 

ARIÈGE 
HAUTES -
PYRÉNÉES 

OCCITANIE 
GRAND-

EST 
FRANCE 

Bois d’œuvre 37 % 41 % 47 % 51 % 40 % 51 % 

Bois d’industrie 39 % 38 % 34 % 32 % 30 % 27 % 

Bois énergie 24 % 21 % 19 % 17 % 30 % 22 % 

Tableau 7 : Répartition de l’utilisation du bois non exportés – Source : Diagnostic forestier du PNR 

D’après le diagnostic forestier du PNR, les forêts publiques mobilisent plus de 77 000 m3 de bois, dont 

25 090 m3 proviennent de forêts domaniales et 52 010 m3 de forêts communales. 70% de ce volume 

provient de forêt de feuillus, majoritaire et plus accessible. Malgré la présence majoritaire de forêt 

publique dans le couvert forestier, il est impossible de connaître l’intégralité des volumes exploités sur 

le périmètre du projet de PNR. 

1. Un potentiel économique à développer 

Les différentes activités sur le territoire génèrent une certaine dynamique. Cependant, la forêt reste 

sous-exploitée au regard de son fort potentiel forestier. Cette sous-exploitation peut s’expliquer par 

les difficultés rencontrées par la filière forêt-bois : des zones en montagne peu accessible avec des 

couts d’exploitation élevés, une valeur des bois sur pied de qualité moyenne, un morcellement 

important des propriétaires privées. Le secteur de la première transformation est également concerné 

par une baisse des scieries depuis une dizaine d’années sur le territoire. Désormais, la majorité de la 

première transformation s’effectue hors territoire. La mise en œuvre d’une stratégie sur les 

différentes fonctions de la forêt : production, protection et récréative, l’amélioration de l’accessibilité 

des forêts, la sensibilisation à l’opportunité que représente la forêt sont des leviers pour palier à ces 

difficultés. 

In fine, plusieurs enjeux sont associés au développement de la filière sur le territoire : 

• La protection et valorisation des espaces forestiers de haute valeur patrimoniale, 

• Le déploiement de l'accessibilité de la forêt de montagne en veillant au respect de sa 

multifonctionnalité,  

• La gestion des forêts anciennes afin de favoriser la régénération tout en préservant son 

équilibre, 

• La mise en place des équipements nécessaires à sa valorisation équilibrée entre bois d'œuvre, 

bois énergie et bois industrie, diversification de la filière bois (valorisation des savoir-faire 

locaux dans le domaine de l'artisanat).   
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Photo 115 : L’exploitation du bois à Saint-Aventin – Source : Citadia 

Différentes actions sont d’ores et déjà menée sur le territoire. A titre d’illustration, le Pays Comminges 

Pyrénées travaille pour dynamiser la filière forêt bois locale en s’engageant dans une mission 

d’animation de la filière forêt bois locale, portant notamment sur les actions suivantes : 

• La réalisation avec l’aide du programme européen FEADER, en 2018, d’une étude sur la 

desserte forestière et la mobilisation des bois en forêt de montagne. 21 projets d’amélioration 

ou de création de desserte forestière sur des parcelles majoritairement publiques ont été 

identifiés et pourraient permettre de mobiliser à des coûts raisonnables du bois 

supplémentaire. 

• La valorisation du bois d’œuvre issu d’essences forestières locales, notamment le hêtre des 

Pyrénées. Cette ambition s’est concrétisée en 2018 par la conception et le prototypage de 

deux objets touristiques en bois local (une gamme de « bowls » et des bouchons en hêtre des 

Pyrénées) et par l’’organisation d’animations scolaires « Du bois local pour ma classe ». 

Une partie du territoire est également concernée par la charte forestière de territoire (CFT) élaboré 

par le PETR du Pays des Nestes en 2014. Elle se décline en un programme d'actions structuré autour 

de 6 grands axes : animation de la charte, dynamisation de la gestion des zones boisées, promotion du 

bois local, gestion de la biodiversité, structuration de l’offre d’accueil et foncier et sécurité. En termes 

de dynamisation, il s’agit d’apprécier les exploitabilités techniques et économiques des 

parcelles notamment en proposant une offre de formation aux propriétaires forestiers, en 

encourageant la rédaction de documents de gestion durable et la certification forestière. Concernant 

la promotion du bois local, les actions sont de soutenir la filière Bois Energie et valoriser le bois local 

(Label Bois des Pyrénées, inciter les porteurs de projets à demander du bois local dans les marché 

public…). 
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La Compagnie du Hêtre rassemble les acteurs des forêts des Pyrénées autour d’un objectif : le 

maintien d’une filière de fabrication de meubles bois massif. Le hêtre est l’essence majeure 

dans les Pyrénées, où on le trouve à mi-pente, en hêtraie ou, mêlé au sapin, en hêtraie-

sapinière. Les forestiers connaissent et aiment ce bois de montagne, utilisé traditionnellement 

dans l’artisanat par les sabotiers et les tourneurs, plus récemment dans les structures de 

canapés, pour sa solidité, et dans les équipements petite enfance, pour sa non-nocivité.  

La compagnie du Hêtre 

 

 Un usage multifonctionnel des espaces forestiers 
La forêt occupe une grande place sur le territoire et fournit, tant au niveau local qu’au niveau régional, 

de nombreux biens et services. En effet, la forêt, en plus de ses fonctions de production, offre des 

services précieux :  

• Un service écologique (séquestration du carbone, atténuation des effets du changement 

climatique, réservoir de biodiversité),  

• Un service de protection contre les risques naturels (crues, chutes de blocs, avalanches), 

• Un service sociétal (source de bien-être, espace de loisirs). 

• Captage d’eau potable 

L’accueil du public et le tourisme constituent également un volet important de la valorisation de la 

forêt, en particulier pour la forêt publique. La forêt accueille par ailleurs des activités de pleine nature 

: chasse, cueillette des champignons, apiculture, promenade pédestre, équitation, sports…  

Sur le territoire du PNR, la pratique de la randonnée a fortement tendance à augmenter depuis une 

dizaine d'années. Le non-respect ou l'insuffisance du balisage entraînent un piétinement de la 

végétation et un certain dérangement pour des espèces (grand tétras par exemple). Les véhicules 

motorisés posent notamment un problème important de dérangement sonore. L'ouverture de routes 

forestières augmente aussi la fréquentation en forêt et le dérangement de la faune. La présence de 

parking à proximité de forêts favorise également la pratique d’activités de pleine nature. Par exemple, 

le parking de la Fontaine de l'ours ouvre la porte à de nombreuses pratiques : randonnée vers les crêtes 

de Cornudère, le pic de Paloumère, le VTT, la spéléologie... 

En hiver, l’activité de randonnée est substituée par la pratique de sports d’hiver. La construction des 

quatre stations de montagne présentes sur le territoire a entraîné l'artificialisation des espaces 

naturels et altéré les paysages et les habitats naturels. D’autant plus que ces domaines skiables sont 

supra-forestiers et concernent 6 % des forêts. Depuis ces dernières années, la pratique de la raquette 

et du ski de fond, utilisant les pistes et routes forestières, connaissent un certain engouement.  

Plusieurs problématiques peuvent être associées à la multifonctionnalité des forêts : conflits d’usage, 

dégradation des milieux dû au tourisme de masse. Il y a un réel intérêt d’avoir une gestion durable des 

forêts garantissant et conciliant les dimensions économique, environnementale et sociale des forêts. 

 

PAROLES D’ACTEURS 

https://www.onf.fr/onf/lonf-agit/+/1b::proteger-les-forets-et-agir-pour-lenvironnement.html
https://www.onf.fr/onf/raconte-moi-la-foret/la-langue-des-bois/+/70c::les-forets-essentielles-pour-la-neutralite-carbone.html
https://www.onf.fr/onf/forets-et-changement-climatique/nos-articles
https://www.onf.fr/onf/forets-et-changement-climatique/nos-articles
https://www.onf.fr/onf/raconte-moi-la-foret/la-langue-des-bois/+/1b::proteger-les-forets-et-agir-pour-lenvironnement.html
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Le tourisme sur le territoire est relativement diffus, mais tout de même très important au 

niveau des forêts avec un flux hebdomadaire touristique issu de la couronne toulousaine. On 

note des points de fréquentation plus importants liés aux parkings (notamment en sortie de 

crise du covid)  

Parole d’un membre de l’observatoire des forêts des Pyrénées centrales 

 

SYNTHESE des actions menées par les collectivités locales vis-à-vis des forêts : 

Des Communautés de Communes et des PETR engagés très ponctuellement 

dans le domaine de la forêt. Quelques actions sont engagées, au coup par coup 

en lien avec d’autres dispositifs (PCAET), sans ingénierie dédiée alors que les 

enjeux dans ce domaine sont importants. Le PETR du Pays Comminges a initié 

plusieurs démarches mais ne dispose pas de cadre stratégique d’intervention et 

mobilise des moyens qui restent modestes. Le PETR du Pays des Nestes qui porte 

une Charte Forestière de Territoire depuis 2014 avec une ingénierie dédiée à 

hauteur d’1 ETP fait figure d’exception dans ce contexte. 

 

 

 

 

 

  

PAROLES D’ACTEURS 

Les collectivités locales sont fortement engagées 

Les collectivités locales sont moyennement engagées 

Les collectivités locales sont faiblement engagées 
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4. Ressources sous-sol  
La Haute Garonne est, en région Occitanie Pyrénées Méditerranée, le département ou le taux 

d’extraction de granulats alluvionnaire est le plus élevé. Ce taux était de 85% de l’ensemble des 

extractions départementales en 2004, contre 74% dans le Tarn et Garonne, 68% en Ariège… Ces 

disparités ont pu entrainer de fortes concurrences intrarégionales (interdépartementales, mais 

également entre les deux anciennes régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon).  

En raison de l’attractivité régionale mais également départementale de la Haute Garonne, la 

production et consommation de matériaux de construction, dont les granulats alluvionnaires, est 

restée importante en volume. Toutefois, sur le temps long, une baisse de cette consommation est 

notée depuis 2003, en partie dû à une crise des travaux public en France, selon les travaux 

préparatoires au Schéma Régional des Carrières (SRC) de 2019, pour l’Occitanie. 

Le périmètre de projet du Parc Naturel Comminges Barousse Pyrénées bénéficie d’importantes 

ressources en matériaux de construction, ne se limitant pas à l’extraction de granulats alluvionnaires. 

La diversité des formations géologiques (Cf. Partie 1 / Le socle physique des paysages) comprenant 

schistes, calcaires, granites, granulats alluvionnaires, argiles, etc. ont favorisé l’implantation de filières 

extractives dans le périmètre du projet de Parc Naturel Régional. Les carrières, encore nombreuses sur 

le territoire du projet de PNR, démontrent une activité importante dans le domaine extractif, 

production essentielle et indispensable au domaine de la construction.  

Les besoins de productions se confrontent aux enjeux de préservation et de protection des milieux 

naturels et agricoles. Les documents de cadrages, parfois anciens, n’offrent pas de limites claires, 

localisées et chiffrées sur les méthodes à employer par les professionnels de secteurs pour répondre 

aux objectifs de préservation des corridors écologiques, des trames vertes et bleues à grandes échelle, 

des milieux naturels, etc. L’observation et la mise à jour de ces documents n’offrent pas un suivi précis 

et stratégique de l’exploitation de ces ressources primaires et non renouvelables que sont les 

matériaux issus de l’exploitation extractive. 

 

 Les schémas et documents guides  
La prise de conscience des impacts de l’exploitation du sous-sol sur l’environnement par les pouvoirs 

publics et industriels a abouti à une règlementation de plus en plus stricte sur l’évaluation, la 

diminution et la compensation de ces impacts environnementaux (logique ERC : Eviter, Réduire, 

Compenser).  

 

 

 

 

 

 

 

 

              Logique ou Séquence ERC : Résultant de la mise en place du Grenelle de 

              l’environnement, le principe éviter, réduire, compenser (ERC) est fondateur pour 

concilier protection de la biodiversité, développement économique et aménagement du 

territoire. S’interroger sur sa mise en œuvre est essentiel. Cette séquence dépasse la seule 

prise en compte de la biodiversité, pour englober l’ensemble des thématiques de 

l’environnement (air, bruit, eau, sol, santé des populations…). Ainsi, il est de la responsabilité 

des maîtres d’ouvrages de définir les mesures adaptées pour éviter les impacts négatifs sur 

l’environnement, réduire les impacts lorsque c’est possible et nécessaire, et compenser les 

impacts restants qui n’auront pas pu être évités ou réduits. Cette séquence 
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Les départements des Hautes Pyrénées et de la Haute Garonne se sont dotés de Schémas 

Départementaux des Carrières respectivement en 2005 et 2009. Ces schémas, instaurés par la loi du 

19 juillet 1976, visent à instaurer une gestion harmonieuse des ressources à l’échelle du département. 

Les conditions générales d’implantations des carrières y sont définies, et ils sont un outil d’aide à la 

décision des préfets départementaux. Ils synthétisent la couverture des besoins en matériaux issus de 

l’extraction, la protection paysagère et celle des milieux naturels sensibles, la gestion équilibrée de 

l’espace, tout en objectivant une utilisation économe des matières premières.  

Ces documents doivent être compatibles avec le SDAGE et le SAGE (voir partie 1 « La ressource en 

eau » de ce chapitre). Les SCOT et/ou PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu (comme les cartes 

communales) en vigueur doivent être compatibles avec les schémas régionaux des carrières (SRC) dans 

les conditions fixées aux articles L 131-1 et L-131-6 du code de l’urbanisme. 

Les apports des premières générations de Schéma Départementaux des Carrières (SDC) ont permis 

d’établir des orientations permettant l’approvisionnement en matériaux tout en étant respectueux de 

l’environnement. Néanmoins, le manque de valeur prescriptive de ces documents, l’absence dans la 

plupart d’entre eux d’indicateurs concrets, faciles à renseigner, limite fortement leur suivi et 

l’évaluation de leur efficacité. Les réaménagements après exploitation peuvent également être définis 

par secteur, selon des enjeux localisés. Selon l’Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux 

de construction UNICEM, les réaménagements réussis seraient ceux dont l’usage est utile à la 

collectivité : le retour des terres à l’agriculture et la création de zones humides (voir « Carrières et 

développement durable, UNICEM - UNPG, en ligne). 

A l’échelle de la région, le SRC (Schéma Régional des Carrières) devrait être approuvé en milieu 

d’année 2022, en remplacement des précédents SDC. La consultation et la concertation est en cours 

au moment du lancement de la phase de projet stratégique du PNR. La co-construction avec les 

exploitants et administrations régionales de mesures autour des espaces de protection et des espaces 

d’exploitation envisagés apparait stratégique pour faire coïncider une activité économique et 

stratégique locale avec des enjeux de préservations d’espaces naturels et paysagers sur le territoire du 

futur PNR. 

 

xviii. Les exploitations en cours et projets à venir 
Sur le périmètre du futur PNR Comminges Barousse Pyrénées, on retrouve des gisements de roches 

massives sédimentaires, métamorphiques ou cristallines qui permettent notamment la production de 

marbre et de pierres ornementales. L’extraction de roches calcaires sous formes de granulats, destinée 

notamment à la construction, tend à se substituer progressivement aux granulats alluvionnaires. Ce 

type d’extraction se situe autour de la Save, d’Aurignac et de la vallée du Salat (formations issues des 

plissements des Petites Pyrénées). Au niveau des coteaux du Comminges, la marne et l’argile sont 

exploitées pour la production de tuiles et de briques. 

Il existe 21 carrières en exploitation sur le territoire, partagées entre 11 établissements différents. 3 

sites ont vu leur autorisation d’exploitation stoppée en 2018 (pour le détail, voir le tableau en 

ANNEXES). 

L’exploitation de Saint-Beat-Lez extrait différents matériaux dont plusieurs marbres de différentes 

couleurs. Cette exploitation représente un gisement catégorisé d’intérêt National, pour l’extraction de 

roches carbonatées qu’elle permet.  
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Les projets doivent correspondre aux enjeux de biodiversité, enjeux liés à l’eau et ceux liés aux 

paysages. Dans ce sens, les évolutions de classement des sites remarquables au plan paysager peuvent 

impacter les projets d’extension ou d’ouverture de site d’exploitation. 

Sur le territoire, seul un site un site paysager majeur est en attente de classement (en 2019) au titre 

des articles L 341-1 du code de l’environnement, il s’agit de la Vallée du Lys et les vallées du Luchonnais 

qui ne sont pas concernées par l’exploitation active actuelle. 

 

Carte 103 : Localisation des carrières du territoire du projet de PNR Comminges Barousse Pyrénées  
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xix. Quels engagements pour les bonnes pratiques 

environnementales ? 
La majorité des carriers est représentée par l’Union 

Nationale des Industries de Carrières et des Matériaux 

de construction (UNICEM). Cette union a entamé une 

démarche de progrès dans la prise en compte de 

l’environnement dans leur activité. On peut 

notamment citer l’évolution récente de la démarche 

Cap Environnement (anciennement « Charte 

Environnement »). Renommée en 2021, cette 

démarche associe en effet plusieurs engagements qui 

abordent des mesures de respect de l’environnement 

telles que la réduction des impacts industriels 

(poussières, bruit, vibrations, eau, déchets, énergie), le 

respect de la biodiversité, la maîtrise des impacts 

paysagers, ainsi que les impacts liés au transport. 

Sur le territoire du projet de création du PNR Comminges Barousse Pyrénées, deux entreprises 

adhérentes à l’UNICEM sont porteuses de cette démarche :  

i. L’exploitant CMGO (Colas) à 

Aurignac et Boussan (31) 

ii. L’exploitant DENJEAN 

GRANULATS à Mazères-sur-

Salat (31) 

La liste des sites et exploitants engagés est disponible en ligne sur le site de l’UNICEM. En Aout 2021, 

ces démarches engagées étaient « en cours », autrement dit ces exploitants sont au point de départ 

de cette démarche et n’ont pas encore été audités selon le classement disponible.  

Avec l’appui des administrations les carriers peuvent s’engager dans des démarches de réductions des 

impacts de leurs exploitations sur l’environnement : 

• Les limites d’exploitations ainsi que le programme détaillé d’extraction de matériaux sont 

définies de manière à les rendre les moins visibles possibles. Une étude d’impact est associée 

à chaque renouvellement d’autorisation d’exploiter, afin de minimiser les incidences 

écologiques et paysagères du site exploité 

• La remise en état des carrières débute au cours de la période d’exploitation, dans une logique 

d’extraction du « front de taille », afin de minimiser à tout moment la surface en exploitation 

et de permettre l’intégration progressive des sites dans les paysages. 

Les sites exploités par le passé ou en cours d’exploitation sont également valorisés par différents 

moyens, notamment des visites de sites ponctuelles. Elles peuvent être organisées à destination du 

grand public, comme à Saint-Béat-Lez dans l’objectif de sensibiliser à l’exploitation des carrières, 

informer sur les domaines d’applications et d’utilisations des matériaux, etc. 
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Carte 104 : Carrières en exploitation et fermées situées dans les périmètres des ZNIEFF  

Suite à l’arrêt de leur exploitation, les carrières peuvent être recolonisées par de nombreuses espèces 

naturelles. La proximité des carrières fermées avec des espaces naturels dotés d’une biodiversité riche 

est bénéfique pour la renaturation de ces anciens sites. Les méthodes existantes en matière de gestion 
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intégrée des sites peuvent permettre une renaturation progressive de ces derniers, débutée au cours 

de l’exploitation. 

 

 

 

SYNTHESE des actions menées par les collectivités locales en lien avec l’exploitation des sous-sols : 

Pour les collectivités, il est possible de s’investir auprès des exploitants carriers 

notamment lorsque les entreprises s’engagent dans une démarche de qualité, 

notamment au travers de la charte environnement qui s’organise via des 

comités régionaux. La participation à ces comités régionaux permettrait de 

tisser une relation partenariale. 

 

 

 

  

Les collectivités locales sont fortement engagées 

Les collectivités locales sont moyennement engagées 

Les collectivités locales sont faiblement engagées 
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5. Un territoire dépendant des énergies fossiles  

 Des consommations énergétiques à maitriser 

1. La situation régionale 

Depuis 2005, la consommation d’énergie de la région Occitanie, corrigée des variations climatiques, se 

stabilise autour de 129 TWh alors même que la population en Occitanie a augmenté de 12 % sur cette 

même période. 

La consommation d’énergie par habitant est ainsi en net recul de près de 12 % par rapport à 2005 (-7 

% à climat corrigé). La consommation annuelle par habitant est ainsi passée de 24,7 MWh/hab en 2005 

à 21,9 MWh/hab en 2018 à climat réel et de 24,2 MWh/hab en 2005 à 22,5 MWh/hab en 2018 à climat 

corrigé. 

Le bâtiment demeure le premier secteur consommateur de la région avec près de la moitié de la 

demande énergétique régionale devant les transports. Le secteur des transports est le premier 

émetteur de gaz à effet de serre de la région. 

La consommation régionale est dominée par les produits pétroliers (60% du mix énergétique régional) 

en raison de leur prépondérance dans les transports, même si le mix tend à se diversifier. 

 

2. La consommation énergétique du territoire 

L’Observatoire Régional de l’Energie de l’Occitanie (OREO) a évalué les consommations énergétiques 

totales du PNR Comminges Barousse Pyrénées à 1 089 GWh (données de l’OREO 2019).  

Dans le département de la Haute-Garonne, la consommation finale d’énergie est de 28 017 GWh, et 

de 120 847 GWh dans la région Occitanie. Ainsi, les consommations énergétiques du territoire du PNR 

représentent 3,9 % de l’ensemble des consommations du département de la Haute-Garonne pour un 

territoire dont le poids démographique correspond à 3,5 %. 

En rapportant ces chiffres à la population, chaque habitant du territoire consomme en moyenne 

22,6 MWh par an, ce qui est supérieur aux moyennes départementale et régionale respectivement de 

20,5 et de 21,3 MWh par an par habitant. Néanmoins cette moyenne (consommation moyenne 

d’énergie par habitant chaque année) masque des disparités entre les différentes Communautés de 

Communes du territoire. La consommation énergétique annuelle moyenne par habitant est de 76 365 

kWh dans la Communauté de Commune Cœur et Coteaux du Comminges (consommation la plus 

élevée de toute la région Occitanie) et de seulement 20 422 kWh/habitant dans la Communauté de 

Communes Cagire Garonne Salat.  
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La Consommation d’énergie par Habitant en Occitanie (données 2019) 

 

Carte 105 : La consommation moyenne d'énergie par habitant  
des EPCI d'Occitanie en 2019, AREC Occitanie, TerriSTORY 

 

 

 

 

 

 

 

Les intercommunalités du Massif central, en 

comparaison, ont des consommations 

moyennes annuelles par habitant plus élevées 

que les intercommunalités du territoire de 

projet de PNR Comminges Barousse Pyrénées.  

En comparaison avec d’autres territoires des 

montagnes pyrénéennes, ces moyennes de 

consommation énergétique se situent dans la 

moyenne basse parmi les consommations 

moyennes des EPCI des Pyrénées centrales 

(française). 
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2.1. Le secteur résidentiel : premier poste consommateur du territoire  

Les consommations énergétiques du territoire sont réparties entre différents secteurs, parmi lesquels 

le secteur résidentiel qui comptabilise à lui seul 44% (481 GWh) des consommations totales. Avec 

près de 345 GWh consommés, le secteur des transports routiers constitue le deuxième poste de 

consommation énergétiques du territoire (32%). Les secteurs industriel (hors branche énergie) et 

tertiaire ont respectivement consommé près de 107 GWh et 106 GWh, soit 10% des consommations 

totales du territoire. Les consommations du secteur agricole sont faibles par rapport à l’importance de 

l’activité sur le territoire, représentant seulement 4 % des consommations totales -50 GWh).   

 

 

 

 

Graphique 17 : Consommation énergétique du territoire du projet de PNR Comminges Barousse Pyrénées en 2019 (Source : 
OREO, 2019) 
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LES ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS 
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Graphique 18 : Consommation énergétique de la Région Occitanie en 2019 (Source : OREO, 2019) 

 

2.2. Une consommation énergétique en légère diminution 

L’étude des consommations énergétiques passées du territoire montre que ces dernières ont très peu 

évoluées ; entre 2013 et 2019, la consommation totale d’énergie est quasiment égale. En effet, les 

variations que l’on peut distinguer sont annuelles et l’on ne peut pas en dégager une tendance 

évolutive forte. Il serait intéressant d’étudier ces consommations passées sur un pas de temps plus 

long. 

 

Graphique 19 : Répartition des consommations énergétiques par secteur et par an de 2013 à 2019 - Source : OREO 
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Tableau 8 : Consommation finale d’énergie par secteur et par an de 2013 à 2019 – Source : OREO 

 

2.3. Une répartition de la consommation qui ne reflète pas la situation 

départementale et régionale 

Les consommations du secteur résidentiel et tertiaire du territoire (54%) sont plus élevées que pour le 

département de la Haute-Garonne (43%) ou la région Occitanie (44%). La part du secteur des 

transports est plus faible sur le territoire (32 %) qu’à l’échelle départementale (35 %) et régionale 

(38%). Autre spécificité, la consommation du secteur industriel sur le territoire du PNR est beaucoup 

plus faible (10 %) que pour le territoire départemental (21%). 

2.4. Une dépendance du territoire aux produits pétroliers 

Concernant les sources d’approvisionnement, 46% des consommations finales d’énergie sont issues 

des produits pétroliers, de l’électricité (23%) et de la biomasse (20 %). Le gaz naturel constitue la source 

énergétique la moins exploitée (source : OREO). 

 

Graphique 20 : Consommation finale d’énergie par énergie en 2019 – Source : OREO 

 

Entre 2013 et 2019, l’évolution de l’utilisation de ces différentes sources d’énergie est stable. 

 Unité 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

TOTAL GWh PCI 1 155 1 066 1 086 1 152 1 128 1 099 1 089 

Résidentiel  541 472 492 526 509 490 481 

Tertiaire  118 104 107 110 111 108 106 

Industrie  91 88 88 110 107 105 107 

Agriculture  50 53 54 56 53 53 50 

Transport routier  356 348 345 350 348 342 345 

Total Département GWh PCI 28 565 26 695 27 355 27 966 28 357 28 146 28 017 

Part Territoire % 4,0% 4,0% 4,0% 4,1% 4,0% 3,9% 3,9% 

Total Région GWh PCI 124 732 116 991 120 230 123 115 122 969 121 341 120 847 

Part Territoire % 0,9% 0,9% 0,9% 0,9% 0,9% 0,9% 0,9% 
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Graphique 21 : Répartition des consommations énergétiques par énergie et par an de 2013 à 2019 en Ktep - Source : OREO 

 

3. Le bilan par secteur  

3.1. Le secteur résidentiel 

Le secteur résidentiel représente, en 2019, 481 GWh soit 48 % des consommations énergétiques 

finales à l’échelle du PNR. Le chauffage représente à lui seul 370 GWh soit 63 % de ces consommations. 

Les consommations d’énergie par logement sont supérieures à la moyenne régionale. Cela peut 

s’expliquer notamment par les caractéristiques du résidentiel : un habitat ancien, des maisons 

individuelles nombreuses, des rigueurs climatiques qui génèrent une consommation importante en 

matière de chauffage. 

 

Graphique 22 : Consommation finale d’énergie par usages en 2019 – Source : OREO 
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3.2. Le secteur des transports 

Le secteur du transport routier représente 32 % des consommations énergétiques finales à l’échelle 

du PNR. La configuration rurale du territoire et sa faible densité (31 hab/km²) explique la 

prépondérance de la voiture individuelle dans les modes de transport actuels du territoire. La voiture 

apparaît comme le moyen de transport privilégié par l’ensemble des habitants, consommations issues 

d’énergies fossiles.  

3.3. Le secteur industriel  

Le secteur industriel représente 10 % des consommations du territoire.  

3.4. Le secteur tertiaire 

Le secteur tertiaire a consommé 106 GWh en 2019, soit environ 10 % de l’énergie consommée à 

l’échelle du PNR. 

3.5. Le secteur agricole 

Le secteur agricole a consommé 50 GWh en 2019, soit seulement 4 % des consommations 

énergétiques du territoire. Les principales consommations concernent l’usage des machines agricoles 

utilisant des produits pétroliers.  

 

4. Actions en faveur de la maitrise de l’énergie 

Une grande partie du PNR est couverte par le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) lancé en 2017 

par les 3 communautés de communes du Comminges et le Pays Comminges Pyrénées. A travers cet 

outil de planification, les collectivités du Comminges se sont engagées pour diminuer les 

consommations d’énergie, baisser les émissions de gaz à effet de serre, augmenter la production 

d’énergies renouvelables et préserver l’environnement et la qualité de l’air.  

Trois grandes orientations ont été retenue par les élus du territoire pour faire du Comminges, un 

territoire à énergie positive à l’échéance 2050, résistant et préservé : 

• Un territoire qui s’engage pour un habitat et des mobilités durables, 

• Un territoire qui développe ses filières renouvelables à fort potentiel (biomasse, solaire, 

géothermie), 

• Un territoire résistant face au changement climatique. 

Afin de traduire cette stratégie, les 4 collectivités ont, chacune, élaboré un plan d’actions pour les 6 

prochaines années. 

 

 Des productions d’énergies renouvelables devant trouver 

leur place sur le territoire 
Depuis 2013, la puissance des installations électriques et thermiques a augmenté passant de 197,5 

MW à 227,4 MW en 2019. L’hydroélectricité a particulièrement connu une évolution entre 2013 et 

2015, avec l’installation de 6 nouvelles unités de production. Suite à cela, la production s’est stabilisée. 

Depuis 2013, la puissance installée des panneaux photovoltaïques connait une augmentation 

constante au fil des années. Quant à la puissance installée liée aux chaufferies bois, elle a connu une 

forte hausse en 2016. 
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Tableau 9 : Évolution de la puissance installée entre 2013 et 2019 (Source : OREO) 

 

En 2019, la production d’énergie renouvelable sur le territoire était d’environ 592 GWh (électrique et 

thermique). Cependant, la production en EnR, étant essentiellement liée à l’hydroélectricité, connaît 

des fluctuations annuelles importantes dépendant de la ressource hydraulique (précipitations, 

sécheresses). Ainsi depuis 2013, le territoire a connu une baisse de 21 % de la production en EnR 

principalement expliquée par ces fluctuations. 

 

 

 

 

Tableau 10 : Évolution de la production d’énergie renouvelable entre 2013 et 2019 de la puissance et production (Source : 
OREO) 

 

Graphique 23 : Evolution de la production hydroélectrique entre 2013 et 2019 (Source : OREO) 

 

 

 

 

  2013 2019 Evol° 

Puissance installée EnR électrique 
(MW) 

 195,7 219,1 12% 

Puissance installée EnR thermique 
(MW) 

 1,8 8,3 365% 

   2013 2019 Evol° 

Production EnR électrique (GWh)  474,4 375,2 -21% 

Production EnR thermique (GWh)  214,7 217,2 1% 
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1. Une production essentiellement liée à l’hydroélectricité 

La production d’énergie renouvelable sur le territoire repose largement sur l’hydroélectricité (96% de 

la puissance installée et 94% de la production électrique).  

En 2019, le territoire a produit 363,9 GWh grâce au 44 installations hydroélectriques recensées sur 

le territoire. Depuis 2013, la puissance installée a augmenté passant de 188,6 MW à 209,8 MW. Une 

stagnation est observée depuis 2015. Finalement, l’hydroélectricité est une filière déjà très exploitée 

sur le territoire présentant peu de marge de progression. L’Union Française de l’Electricité (UFE) a 

publié en 2011 une étude analysant et chiffrant le potentiel de puissance et de production des cours 

d’eau en France. Aucun potentiel de développement de nouvelles installations n’est recensé par l’UFE 

sur le territoire. Ainsi, le potentiel repose sur les installations déjà existantes d’une capacité de 13,7 

MW pour une production de 47,8 GWh/an.  

OUVRAGES EXISTANTS PUISSANCE POTENTIELLE (MW) PRODUCTION POTENTIELLE 
(GWH) 

Ruisseau de la Pique 1,5 5,2 

Ruisseau de Burbe 0,2 0,5 

Le Job 0,3 1,0 

La Garonne 11,7 41,1 

TOTAL 13,7 47,8 

Tableau 11 : Potentiel de développement sur les installations existantes – Source : UFE  

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Le solaire, un gisement solaire important mais peu exploité 

La deuxième source d’EnR électrique sur le territoire provient des panneaux photovoltaïques.  

En 2019, le territoire compte 557 installations photovoltaïques raccordées au réseau Enedis en basse 

tension et dont la puissance de raccordement est inférieure ou également à 36 kVA, 32 sites raccordés 

en basse tension et dont la puissance est supérieure à 36 kVA et 3 sites raccordés au réseau en haute 

tension et dont la puissance de raccordement est supérieure à 250 kW. Au total, ces installations 

représentent une puissance de 9,2 MW et une production de 11 351 MWh. 

D’après le PCAET du Pays Comminges Pyrénées, le potentiel solaire est important sur le territoire et 

doit être amplifié. Cependant son développement est soumis à de nombreuses contraintes 

patrimoniales et environnementales notamment pour les installations au sol.  

 

Le plan d’action du PCAET de la CC Cœur et Coteaux du Comminges appui le constat d’une ressource déjà 

exploitée puisqu’il mentionne la stabilisation de la production hydraulique actuelle et amélioration de la 

performance des ouvrages existants. 

LES ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS 
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Les Contraintes Patrimoniales et Environnementales du territoire  

concernant la production photovoltaïque : 

 

Carte 106 : Contraintes patrimoniales et environnementales 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 107 : Contraintes à l’installation de centrales solaires photovoltaïques – Source : PCAET Pays Comminges Pyrénées 

 

Les plans d’actions, associés à ce PCAET, mentionnent notamment de développer du solaire 

photovoltaïque de grande surface, d’accompagner l’équipement des bâtiments agricoles en panneaux 

photovoltaïques et d’équiper les bâtiments publics en panneaux photovoltaïques. Dans la perspective de 

devenir un territoire à énergie positive (TEPOS) à l’horizon 2040, la CC Cagire Garonne Salat se fixe un 

objectif d’augmenter la production à 164 GWh. Le plan d’actions de la CC Pyrénées Haut Garonnaises 

mentionne seulement la nécessité de lancer une étude de faisabilité des EnR. 

 

LES ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS 
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3. Le bois énergie, filière en forte augmentation ces dernière années 

Le bois énergie est une ressource locale importante pour le développement des énergies 

renouvelables, qui doit être conjugué avec la gestion durable de la forêt et la préservation de la qualité 

de l’air. Sur le territoire du PNR, les espaces boisés représentent environ 52.2 % de la superficie totale. 

Ces espaces sont beaucoup plus nombreux au sud qu’au nord du territoire. Cependant, toutes les 

forêts ne possèdent pas le même de degré d’exploitation en fonction de la pente et de la distance de 

débardage par rapport aux routes adaptée. De plus, certaines forêts possèdent des contraintes 

réglementaires et environnementales nécessitant des études d’impact avant exploitation. 

Actuellement, le réseau bois énergie Occitanie recense 11 chaufferies bois sur le territoire du PNR pour 

une puissance totale installé de 8 227 kW. Il s’agit de chaufferies à plaquettes ou à granulés, de réseau 

de chaleur plaquettes ou granulé ou de chaudière mixte à bois. Les puissances installées vont de 58 

kW pour la chaufferie à granulés pour un particulier collectif d’habitation à Mayrègne jusqu’à 5 700 

kW pour la chaudière mixte à bois Pyrénées Bois Energie à Marignac. 

COMMUNE TYPE DE CHAUFFERIE PUISSANCE BOIS (KW) Usage principal 

Valentine 
Chaufferie à granulés pour 
collectif privé d’habitation 

58 
Collectif privé 

Mane 

Chaufferie à plaquettes 
pour la SARL Bottarel et fils 

1 160 
Non renseigné 

Chaufferie plaquettes de 
l’Hôtel communautaire 

100 
Bâtiments publics 

Couret 
Chaufferie granulée pour la 
mairie Ecole de la 
commune 

56 
Etablissement 

scolaire 

Aspet 
Réseau de chaleur 
plaquettes pour l’école, le 
CLAE et la poste 

150 
Bâtiments publics 

Izaut de l’Hôtel 

Réseau de chaleur granulé, 
communal pour la mairie, 
la Salle des Fêtes, l’école et 
logement 

90 

Bâtiments publics 

Arbas 
Réseau de chaleur 
plaquettes communal 

750 
Bâtiments publics 

Boutx 
Chaufferie à plaquettes de 
l’association Le Solayan 

95 
Collectif privé 

Marignac 
Chaudière mixte à bois 
Pyrénées Bois Energie 

5 700 
Non renseigné 

Mayregne 
Chaufferie à granulés pour 
un particulier collectif 
d’habitation 

58 
Logement 

Montauban de Luchon 
Chaufferie à plaquettes du 
lycée forestier 

100 
Etablissement 

scolaire 

Mancioux 
Chaufferie et réseau de 
chaleur mutualisé (école, 
logement, salle des fêtes,…) 

// 
 

Bâtiments publics 

Tableau 12 : Liste des chaufferies sur le territoire du PNR 
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Carte 108 : Chaufferies installées sur le territoire du PNR– Source : Réseau bois énergie Occitanie 

 

Le bois est également utilisé dans les foyers du territoire comme mode de chauffage. D’après l’OREO, 

28 562 résidences principales ou secondaires, sur le territoire, se chauffent au bois représentant une 

consommation de 190 756 MWh en 2019. Depuis 2013, le nombre d’installations a peu évolué. A 

contrario, la consommation de bois a diminué de 22 000 MWh entre 2013 et 2019.  

Les missions départementales « Bois-Energie » font la promotion de l’utilisation du bois et 

accompagnent les maîtres d’ouvrages (hors particuliers) dans leurs projets Bois-Energie. Une étude de 

marché sur la filière bois en Occitanie (présentée en novembre 2017) indique une forte tension entre 

la production de bois d’industrie et de bois énergie.  

Le caractère saisonnier de la filière, la modernisation des équipements de chaufferies existantes et le 

développement de systèmes de cogénération apparaissent comme les problématiques majeures de la 

filière. Le bois-buche, représentant approximativement 80% du bois énergie est quant à lui 

difficilement quantifiable et observable en raison des volumes estimés importants de ventes non 

déclarées. 

 

 



                                               Le diagnostic 
 

388 

4. Le Biogaz et la méthanisation, des sources d’énergie à fort potentiel 

de développement 

L’OREO ne recense actuellement aucune installation de méthanisation sur le territoire.  

La filière biogaz présente un potentiel de développement important. Elle devrait bénéficier de 

subventions/aides financières importantes ces prochaines années. La problématique réside dans le 

réseau de distribution (raccordement, etc.). 

D’après la carte des installations de méthanisation en Occitanie de 2021, aucune n’est recensée sur le 

territoire du PNR. Cependant, cette ressource énergétique présente un fort potentiel, pouvant être 

générée à partir des boues de STEP, d’une partie des ordures ménagères ou encore des déchets 

agricoles.  

Actuellement, un projet de méthanisation portés par l’association Métha Bas Salat est en cours sur 

la commune de Montespan, au nord-est du territoire du PNR. Ce projet est destiné à la production de 

méthane valorisé par la vente de gaz naturel pour véhicules et l’injection au réseau. En 2016, le pôle 

ENR de la Haute-Garonne a émis un avis sur ce projet demandant une meilleure définition et plus de 

précision sur le projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plan d’actions du PCAET de la CC Cagire Garonne Salat affiche l’objectif d’augmenter la production issue 

de la méthanisation de 0 à 70 GWh. Parmi les actions portées par la collectivité figure le soutien et 

l’accompagnement du projet de méthanisation porté par l’association Mehta Bas Salat et favoriser 

l’implantation de petites unités de méthanisation. 

LES ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS 
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5. L’éolien, source d’énergie peu mobilisable sur le territoire 

L’OREO ne recense aucune production d’électricité provenant d’éoliennes sur le territoire. Cependant, 

quelques micro-éoliennes existent, souvent sur des exploitations agricoles. 

 

Carte 109 : Potentiel éolien déterminé par le SRE Midi-Pyrénées – Source : PCAET Pays Comminges Pyrénées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seul le plan d’actions du PCAET de la CC Cœur et Coteaux de Comminges mentionnent le développement 

de la filière éolienne. Compte tenu des difficultés rencontrées sur de précédents projets (zone de survol de 

l’Armée de l’Air), l’objectif validé en comité de pilotage est de développer cette ressource d’ici 2050. Ainsi, 

l’enjeu éolien est présent sur le nord du territoire du PNR et sur le long terme. 

LES ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS 
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6. L’hydrogène, énergie d’avenir en région Occitanie 

La région Occitanie a pour ambition d’être la première région à énergie positive d’Europe. Pour cela, 

un plan de production d’énergies vertes a été déployé notamment avec des projets d’implantation 

d’unités de production d’hydrogène vert sur le territoire.  

Le déploiement du train à hydrogène sur la ligne Montréjeau-Luchon est une des actions concrètes 

soutenues par la Région. Les premiers essais sur voie sont prévus fin 2023 avec une mise en circulation 

en 2025. Ce train offre une réponse au maintien des petites lignes régionales et permet de réduire les 

émissions du transport ferroviaire sans déployer de nouvelles infrastructures électriques (Voir Chapitre 

3, partie 5 « Des mobilités à accompagner dans un contexte en transition »). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Un potentiel de géothermie concentré sur la vallée de la Garonne 

D’après le PCAET du Pays Comminges Pyrénées et l’OREO, aucune production de chaleur ni d’électricité 

issue de la géothermie n’est recensée sur le territoire. Cependant, cette source d’énergie se voit 

mentionner dans les plans d’actions à l’échelle intercommunale.  

De plus dans le cadre du SRCAE de Midi-Pyrénées, le BRGM a réalisé en 2011 un rapport sur la « part 

de la géothermie dans le volet Energie Renouvelables » estimant le potentiel de l’exploitation des 

aquifères profonds des Sables Infra-Molassiques (SIM), le potentiel de l’exploitation des aquifères 

superficiels alluviaux couplés à une pompe à chaleur et le développement de sonde géothermiques 

verticales qui peuvent être installées indépendamment de la ressource en eau souterraine. Sur le 

territoire du PNR, le potentiel de la géothermie alluviales et SIM se concentrent au nord-est, le long de 

la vallée de la Garonne pouvant aller de 0 à 1000 MWh pour la commune de Arnaud-Guilhem jusqu’à 

3117 MWh pour la commune de Montespan pour la géothermie alluviale. 

 

Le Projet PNR Comminges Barousse Pyrénées en partenariat avec la Région Occitanie, les communautés 

de communes Pyrénées Haut-Garonnaises et Neste Barousse ont organisé, en 2021, un événement autour 

des mobilités décarbonées : tests de vélos à hydrogène et à assistance électrique, essais de voitures 

électriques. Cet événement avait également pour but de découvrir la réouverture de la ligne de train à 

hydrogène Gourdan-Luchon.  

LES ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS 

 

Le plan d’actions du PCAET de la CC Cœur et Côteaux du Comminges affiche par exemple la promotion et 

l’accompagnement du développement de cette filière disposant d’un réel atout. La CC Pyrénées Haut 

Garonnaises quant à elle, souhaite étudier la faisabilité des filières d’énergie renouvelables sur son 

territoire. 

LES ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS 

https://www.laregion.fr/Le-train-accelere-sur-la-voie-de-la-proximite
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 Carte 110 : Potentiel de la géothermie alluviale sur le territoire – Source : PCAET Pays Comminges Pyrénées 

Quant aux sondes géothermiques verticales, une carte des zones favorables à leur implantation a été 

réalisée par le BRGM prenant en compte les contraintes techniques et le contexte géologique. D’après 

cette carte, une grande partie du territoire du PNR paraît favorable à l’implantation de SGV. 

 

Carte 111 : Carte des zones favorables à l’implantation de sones géothermiques verticales – Source : Rapport final Part de la 

géothermie dans le volet ENR du SRCAE de Midi-Pyrénées, BRGM, 2011 
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SYNTHESE des actions menées par les collectivités locales en matière d’énergies : 

Les PETR (2 sur 3) fortement engagés dans le domaine de la Transition 

Energétique avec de nombreux dispositifs et d’importants moyens d’animation 

(de 3 à + de 5 ETP). Dans le Comminges, les actions du PCAET, élaboré à l’échelle 

du PETR, sont même déclinées par les Communautés de Communes à leur échelle 

(avec un peu d’ingénierie dédié néanmoins). 

 

 
Les collectivités locales sont fortement engagées 

Les collectivités locales sont moyennement engagées 

Les collectivités locales sont faiblement engagées 
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